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WASHINGTON RENONCE
À EXIGER LE PASSEPORT
Sans sa possession, une carte d’identité spéciale sera imposée pour entrer aux États-Unis

ALEXANDRE SIROIS

WASHINGTON — L’administration
de George W. Bush a renoncé à
obliger les Canadiens à détenir un

passeport pour entrer aux États-
Unis. En revanche, elle va les for-
cer sous peu à obtenir une nou-
velle carte d’identité spéciale.
Le département de la Sécurité in-

térieure a confirmé hier à La Presse
qu’on n’aura pas nécessairement à
se munir d’un passeport pour
franchir la frontière, comme plu-
sieurs le craignaient. L’initiative

appréhendée, hautement contro-
versée, a été sévèrement critiquée
tant au Canada qu’aux États-Unis.

>Voir FRONTIÈRES en page A12
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SidaUne journée pour apporter un peu de lumière L’OMS
n’embauchera
plus de
fumeurs
L’Organisation mondiale
de la santé emploie 8000
personnes dans le monde

MARC THIBODEAU

L’Organisation mondiale de la
santé (OMS), qui joue un rôle de
premier plan dans la campagne
internationale contre l’usage du
tabac, a décidé de prendre les
grands moyens pour illustrer sa
détermination : elle n’embauche-
ra plus de fumeurs.
Une nouvelle directive, entrée
en vigueur hier, stipule que l’or-
ganisation a « la responsabilité »
de s’assurer que ses orientations
idéologiques se reflètent « dans
l’ensemble de son travail, in-
cluant dans ses pratiques de re-
crutement et dans l’image » pro-
jetée par ses employés.
Les offres d’emplois affichées
sur le site Internet de l’OMS pré-
cisent désormais qu’elle « ne re-
crute pas de consommateurs de
tabac sous quelque forme que ce
soit ».
Un porte-parole joint hier à Ge-
nève par La Presse, Iain Simpson,
a expliqué que cette politique
s’applique à tous les bureaux de
l’OMS. L’organisation compte
plus de 8000 employés à travers
le monde, dont 2500 à son siège
social, en Suisse.
Selon M. Simpson, les candi-
dats se font désormais demander
d’emblée s’ils sont fumeurs. Le
cas échéant, ils doivent dire s’ils
s’engagent à renoncer définitive-
ment à l’usage du tabac en cas
d’embauche.

>Voir FUMÉE en page A18

Mon clin d’oeil STÉPHANE LAPORTE
«Être politicien, c’est comme être
astronaute: on travaille dans le vide.»

—Marc Garneau PHOTO LUKAS LEHMANN, ASSOCIATED PRESS ©

Un appel à la mobilisation a résonné hier un peu partout dans le monde, à l’occasion de la Journée mondiale de la
lutte contre le sida. Cette année seulement, la maladie a tué trois millions de personnes. À Berne, en Suisse, des
militants ont posé une multitude de chandelles devant le parlement, dessinant ainsi la forme du continent africain,
particulièrement affligé par la maladie. À lire en page A8, un bilan de la journée et les résultats d’une étude qui
met en lumière la méconnaissance des médecins et travailleurs spécialisés face aux risques de transmission du sida.
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Étrange drame, rue Kent
Un passant poignarde un agent avant d’être abattu lors d’une opération policière
HUGO MEUNIER

En enquêtant sur des individus
soupçonnés d’activités terroristes,
les policiers ont démantelé un ré-
seau de présumés fraudeurs, hier à
Montréal. Mais l’opération a tourné

court quand un passant a été abattu
par des policiers, après avoir poi-
gnardé l’un d’eux.
L’homme atteint mortellement
d’au moins une balle n’avait rien à
voir avec l’intervention policière en
cours. Les policiers ignorent ce qui

a poussé l’homme à agir de la sorte.
Cette histoire rocambolesque s’est
amorcée vers 7h hier matin, rue
Kent, dans le quartier Côte-des-Nei-
ges.

>Voir OPÉRATION en page A19
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Réservez en ligne, contactez votre agent
de voyages ou appelez VIA Rail Canada au
1 888 VIA-RAIL (1 888 842-7245)

ATS 1 800 268-9503 (malentendants)

Cet hiver, montez à bord du train de VIA Rail pour vous rendre
à votre destination de ski. Que vous alliez à Marmot Basin à Jasper,
à Ski and Ride Smithers ou à Shames Mountain à Terrace, VIA Rail
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TPS: LEMONDE
JOËL-DENIS BELLAVANCE

MISSISSAUGA — Le Parti conserva-
teur, qui a introduit la TPS en
1991, promet de ramener cette taxe
honnie des contribuables de 7 % à
5 % s’il est porté au pouvoir le 23
janvier. Le Parti libéral, qui a pro-
mis d’abolir cette fameuse taxe en
1993, tient mordicus aujourd’hui à
la garder intacte.
La campagne électorale a pris une
drôle de tournure, hier, après que
le chef conservateur Stephen Har-
per eut promis de réduire la taxe
sur les produits et services de deux
points de pourcentage. Cette pro-
messe vise manifestement à em-

barrasser les libéraux de Paul Mar-
tin, d’autant plus qu’ils avaient
solennellement promis de l’abolir
durant la campagne électorale de
1993.
Une telle réduction de la TPS fe-
rait économiser 400 $ par année à
une famille de quatre personnes
ayant un revenu de 60 000 $, selon
les calculs des conservateurs. La
taxe serait immédiatement réduite
à 6 % dès la première année de
pouvoir. Elle serait ensuite rame-
née à 5 % d’ici cinq ans.
La TPS, qui a remplacé la taxe
sur les produits manufacturiers de
13,5 %, rapporte quelque 30 mil-
liards par année au Trésor fédéral.

« La réduction de la TPS aura
comme résultat immédiat de ren-
dre 4,5 milliards aux contribuables
canadiens. Quand la réduction se-
ra offerte dans sa totalité, les avan-
tages seront encore plus grands.
Ce seront des économies qui se-
ront bien visibles à la station d’es-
sence, au centre commercial et au
restaurant », a affirmé M. Harper
au cours d’une conférence de pres-
se tenue dans un magasin d’appa-
reils électroniques.
« Ce sera une réduction fiscale
que vous constaterez chaque fois
que vous ferez des achats, un allé-
gement fiscal qu’aucun politicien
ne pourra éliminer sans que vous

vous en rendiez compte », a-t-il
ajouté du même souffle.

Martin défend la TPS
De passage dans la région de
Montréal, hier, Paul Martin s’est
donc retrouvé dans la drôle de si-
tuation de défendre la TPS. Mani-
festement mal à l’aise devant les
journalistes, il a dit préférer rédui-
re les impôts sur le revenu des
particuliers plutôt que de dimi-
nuer la TPS.
M. Martin a rappelé que le mi-
nistre des Finances, Ralph Gooda-
le, a annoncé, dans un mini bud-
get déposé en novembre à la veille

de la chute de son gouvernement,
une réduction des impôts de 30
milliards au cours des cinq pro-
chaines années, dont 5 milliards
rétroactifs au 1er janvier dernier.
« Pour être franc, on a déjà vu
tout cela. Je crois qu’il faut baisser
les taxes personnelles (sic) surtout
pour la classe moyenne. Les Cana-
diens doivent garder la plus grosse
partie de leur chèque de paye.
C’est plus juste, c’est plus équita-
ble », a dit M. Martin.
Le premier ministre a ajouté que
les électeurs ont maintenant un
choix clair entre le plan des con-
servateurs et celui des libéraux.
« Là c’est clair. Maintenant on a

PHOTO J.P. MOCZULSKI, REUTERS

Stephen Harper a profité d’une visite à Mississauga, près de Toronto, pour annoncer qu’il réduirait de 2 % la TPS, s’il devenait premier ministre le 23 janvier.
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La TPS pour les nuls
Une source de promesses de la part de tous les partis
TRISTAN PÉLOQUIN

Depuis son apparition en 1991,
et même avant, la taxe sur les
produits et services (TPS) a
été une source non négligeable
de déclarations incendiaires et
de promesses électorales pro-
venant de tous les partis.

Qui a introduit la TPS ?
La TPS a été introduite en 1991
par le gouvernement conserva-
teur de Brian Mulroney, en rem-
placement de la taxe sur les pro-
duits manufacturiers alors en
vigueur. Immédiatement criti-
quée par le Parti libéral, cette
nouvelle taxe, à laquelle s’oppo-
saient plus de 85 % des Cana-
diens, devait au départ être de
9 %. Elle a été ramenée à 7 %
avant même son entrée en vi-
gueur par le ministre des Finan-
ces Michael Wilson.

Quelle a été la réaction
des libéraux à l’époque ?
Fraîchement élu à la tête du
Parti libéral, Jean Chrétien,
dont le parti détenait 52 des 104
sièges au Sénat (contre 46 pour
les conservateurs), a tout fait
pour que le projet de loi soit re-
jeté par la Chambre haute. Un
article peu connu et jamais em-
ployé inscrit dans l’Acte de

l’Amérique du Nord britanni-
que a cependant permis à Brian
Mulroney de nommer à la der-
nière minute huit nouveaux sé-
nateurs conservateurs, qui ont
assuré l’adoption du projet con-
servateur.
Deux ans plus tard, les troupes
de Jean Chrétien ont promis aux
électeurs qu’ils aboliraient la
TPS une fois au pouvoir. Cette
promesse, conjuguée à l’impo-
pularité de la taxe, a coûté très
cher aux conservateurs, qui ont
frôlé la disparition en n’obte-
nant que deux sièges aux élec-
tions de 1993.

Les libéraux ont-ils
respecté leur engagement ?
En 1996, la décision du gou-
vernement Chrétien de mainte-
nir la TPS en dépit des promes-
ses a provoqué d’importants
malaises au sein des troupes li-
bérales. Le député libéral John
Nunziata, qui a voté contre le
budget en guise de protestation,
a été expulsé du parti et le pre-
mier ministre lui a interdit de se
représenter sous les couleurs li-
bérales. Un mois plus tard, sous
une immense pression médiati-
que, la vice-première ministre
Sheila Copps, qui avait répété
qu’elle démissionnerait si la
TPS n’était pas abolie, s’est elle-
même démise de ses fonctions.
Elle s’est ensuite représentée et

a été facilement réélue.

Sur quoi est appliquée la TPS ?
Comme son nom l’indique, elle
s’applique sur tous les produits
et services au pays, à l’exception
de :
— la nourriture de base ;
— les médicaments sous ordon-
nance et les soins de santé ;
— les biens exportés ;
— les services de garde et édu-
catifs ;
— les services juridiques et fi-
nanciers ;
— le transport en commun mu-
nicipal ;
— les objets vendus par les or-
ganismes de charité ;
— les loyers.

Qui paie la TPS ?
À la base, les manufacturiers et
les commerçants paient la TPS
sur les produits et services
qu’ils achètent, mais elle leur
est entièrement remboursée par
un système de crédits. Au bout
du compte, par effet de cascade,
ce sont donc les consommateurs
qui doivent la payer. Des crédits
de TPS pouvant atteindre un
maximum de 227 $ par année
sont cependant accordés aux in-
dividus ayant des revenus
moins élevés. En 2005-2006, 3,4
milliards devraient ainsi revenir
dans les poches des contribua-
bles.

..

« Si elle était transférée au Québec et aux
provinces, le Québec et les provinces pourraient
alors débattre de la question de la baisse (de la TPS)
ou du rapport qu’il y a entre l’impôt et la TPS. »

CE QUEGILLES DUCEPPE A DIT :

« Je crois qu’il faut baisser les taxes personnelles
(sic), surtout pour la classe moyenne. Les Canadiens
doivent garder la plus grosse partie de leur chèque de
paye. »

CE QUEPAULMARTIN A DIT :
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ÀL’ENVERS
le choix entre deux plans de ré-
duction d’impôt, le leur et le nô-
tre, qui est plus juste pour la clas-
se moyenne », a-t-il ajouté. Il a
précisé que le Parti libéral n’a pas
l’intention de réduire la TPS s’il
est reconduit au pouvoir pour un
cinquième mandat.
Le ministre Goodale a quant à
lui contesté la véracité des écono-
mies que réaliseraient les contri-
buables avec le plan conservateur.
Il a affirmé qu’une famille devrait
dépenser au moins 40 000 $ pour
obtenir 400 $ d’économies en ré-
duisant la TPS d’un point de
pourcentage la première année, ce
qui est presque impossible.

« Il faut beaucoup dépenser pour
obtenir une baisse du fardeau fis-
cal. Ce plan va profiter davantage
aux riches qu’aux gens moins à
l’aise. Notre plan est plus équita-
ble. Il vise la classe moyenne et
est appuyé par la plupart des éco-
nomistes du pays », a dit M. Goo-
dale à La Presse.
M. Martin, qui était ministre
des Finances dans le gouverne-
ment Chrétien, avait été con-
traint de faire un humiliant mea-
culpa en 1996 après avoir admis
qu’il était impossible d’abolir
cette taxe comme les libéraux
l’avaient promis. Il était l’un des
auteurs du fameux Livre rouge

détaillant les promesses des li-
béraux en 1993.
Dans un discours plus tard à Wa-
terloo devant quelque 250 parti-
sans, M. Harper s’est d’ailleurs fait
un malin plaisir de rappeler que
les libéraux n’ont jamais tenu leur
promesse « frauduleuse » au sujet
de la TPS. « Nous savons la posi-
tion des libéraux sur la TPS. Jean
Chrétien a promis de la scrapper et
de la tuer. Paul Martin a dit qu’il
allait l’abolir. Tous les deux ont
brisé leur promesse. Ils n’ont pas
scrappé la TPS. Mais le 23 janvier,
on pourra scrapper les libéraux », a-
t-il dit sous des applaudissements
nourris.

Au sujet du plan des libéraux de
réduire les impôts de 30 milliards,
M. Harper a indiqué qu’il main-
tiendra seulement la réduction de
5 milliards rétroactive au 1er jan-
vier 2005. Il a précisé que son par-
ti entend proposer son propre plan
de réduction du fardeau fiscal plus
tard, mais il est clair qu’une dimi-
nution de la TPS en sera l’élément
le plus important. « Nous allons
offrir d’autres réductions fiscales
ciblées et offrir un allégement fis-
cal général dès que possible. »

Duceppe, Layton...
Outre Paul Martin, le chef du
Bloc québécois, Gilles Duceppe, et

le leader du NPD, Jack Layton, ont
aussi dénoncé cette promesse du
Parti conservateur. M. Duceppe a
soutenu que cette proposition ne
règle en rien le déséquilibre fiscal
qui existe entre Ottawa et les pro-
vinces. Toutefois, il souhaite que
la TPS soit abolie sur certains pro-
duits, dont les livres et certains
produits et denrées pour enfants.
Faisant campagne à Oshawa,
Jack Layton a soutenu qu’il faut
d’abord investir en environne-
ment, en logement social et dans
l’éducation post-secondaire avant
de réduire la TPS.
Avec la collaboration de Gilles Toupin
et Nathaëlle Morissette

PHOTO AFP

La mort et les taxes. Tels sont les deux impondérables auxquels personne ne peut échapper. Le chef conservateur Stephen Harper a toutefois promis d’adoucir le second hier, en s’engageant à
abaisser le niveau de la TPS que les consommateurs sont tenus de payer.
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L’effet domino
SÉBASTIEN RODRIGUE

DES FAITS, RIEN
QUE DES FAITS

Une réduction de la taxe fédérale
sur les produits et services (TPS)
soulagerait directement tous les
consommateurs canadiens, mais
amputerait aussi les revenus du
Québec et de l’Île-du-Prince-
Édouard, deux provinces où la
taxe de vente provinciale s’appli-
que sur la TPS.
Luc Godbout, professeur de poli-
tiques fiscales à l’Université de
Sherbrooke, souligne que Québec
et Charlottetown basent leur taxe
de vente provinciale sur le prix
total d’un produit ou d’un service,
TPS incluse. Le professeur estime
qu’une diminution de la TPS fe-
rait perdre environ 150 millions à
Québec.
Au ministère des Finances du
Québec, une telle baisse est toute-
fois considérée comme « margina-
le ». Les spécialistes du Ministère

estiment que le Québec perdrait
1,9 % de ses revenus, alors qu’Ot-
tawa se priverait d’environ 30 %
de ses revenus liés à la TPS.
Cette année, les revenus de la
taxe de vente du Québec attein-
dront environ 9,7 milliards. Si
une baisse de la TPS affecterait
inévitablement les rentrées de
fonds, le ministère des Finances
croit en revanche que cela stimu-

lerait la consommation et ferait,
au bout du compte, peu de diffé-
rence dans les coffres de la pro-
vince.
S’ils sont élus, les conservateurs
ont en effet annoncé hier qu’ils
avaient l’intention d’abaisser la
TPS de 7 à 6 % dès la première

année, puis de ramener ce taux à
5 % en cinq ans. Les consomma-
teurs verseraient ainsi 4,5 mil-
liards de moins en taxes dès la
première année.
Les conservateurs affirment que
la mesure procurerait 400 $ d’éco-
nomies annuelles pour une famil-
le de quatre personnes ayant un
revenu de 60 000 $. Les libéraux
estiment plutôt que ces économies

dépendent de la consommation,
ce qui favorise les plus riches. Le
Parti libéral favorise plutôt des
baisses d’impôts.
Luc Godbout estime pour sa part
que les réductions d’impôts, com-
me les baisses de taxes, touche-
ront de toute façon davantage la

classe moyenne. « La classe
moyenne consomme l’ensemble
de ses revenus et elle sera ainsi
avantagée », explique-t-il. Le pro-
fesseur croit toutefois que ces
deux mesures n’avantagent pas
les plus pauvres, parce qu’ils ne
paient pas d’impôts et consom-
ment moins de biens taxables.
Libéraux, bloquistes et néo-dé-
mocrates ont décrié cette promes-

se hier, tout en proposant
d’autres avenues. Mais les
surplus budgétaires sont si
importants à Ottawa que les
souhaits de tous les partis
pourraient se concrétiser,
souligne M. Godbout. Les
surplus fédéraux ont en effet
totalisé 63 milliards depuis
1997.
On pourrait donc à la fois

baisser les impôts comme le sou-
haitent les libéraux, investir en
santé et en éducation comme le
proposent les néo-démocrates et
transférer ces revenus de taxation
aux provinces comme le souhaite
le Bloc québécois.
M. Godbout souligne d’ailleurs

que le Parti conservateur pourrait,
avec une telle mesure, soulager
une partie du problème de désé-
quilibre fiscal en transférant aux
provinces la possibilité de récupé-
rer ces 2 % de taxation. Au lieu
d’aller directement dans les po-
ches des contribuables, l’argent
irait donc à Québec.
L’année dernière, le gouverne-
ment a perçu 29,7 milliards en
TPS après en avoir redistribué 3,4
milliards aux contribuables les
moins riches. Selon la dernière
mise à jour économique, les reve-
nus de TPS grimperont à 31,8
milliards cette année.

REVENUS

La TPS en milliards de dollars, après
remboursement aux contribuables les
plus pauvres :
1991-1992 : 15,3
1996-1887 : 18,1
2001-2002 : 25,2
2004-2005 : 29,7

M. Godbout souligne d’ailleurs que le Parti
conservateur pourrait, avec une telle mesure,
soulager une partie du problème de déséquilibre
fiscal en transférant aux provinces la possibilité de
récupérer ces 2 % de taxation.

.

« Je pense que toutes les taxes sont mauvaises (…)
Les meilleures taxes sont les plus basses. »
CE QUE STEPHENHARPER A DIT :

« Je ne pense pas que les Canadiens souhaitent
d’importantes réductions de taxes. Ce qu’ils veulent,
c’est le maintien de notre système de santé
et s’assurer que notre système d’éducation soit
disponible et abordable. »

CE QUE JACK LAYTON A DIT :
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«Notre coeur est avec ces gens»
Martin se pointe à Cornwall, encore sous le choc de la fermeture de Domtar

GILLES TOUPIN

CORNWALL — C’est dans une ville
encore sous le choc de l’annonce de
la fermeture de l’usine Domtar que
le chef libéral, Paul Martin, a mené
sa campagne hier et où il a promis
aux élus locaux et aux dirigeants
syndicaux l’aide de son gouverne-
ment.
Quelque 910 travailleurs de l’usi-
ne, située à proximité de Cornwall,
ont appris cette semaine qu’ils al-
laient se retrouver sans emploi à la
suite de la décision de la multina-
tionale d’éliminer à la grandeur du
pays 1800 employés de sa liste de
paye et de fermer en permanence, le
31 mars prochain, le moulin à scie
de leur municipalité.
« Notre coeur est avec ces gens, a
déclaré M. Martin aux journalistes
hier matin à Montréal. Nous savons
combien cela est difficile pour
eux. »
Plus tard, le premier ministre a
rencontré à Cornwall même les élus
municipaux. Rien de concret n’est
sorti de cette réunion, même si le

maire, Philippe Poirier, a déclaré
que M. Martin s’était engagé à venir
en aide à la ville et à la région. In-
terrogé sur les détails de cette aide,
M. Poirier a répondu laconique-
ment que M. Martin n’avait « pas
signé de contrat ».
La situation chez Domtar n’est pas
étrangère au différend du bois
d’oeuvre entre le Canada et les
États-Unis. Les tarifs douaniers im-
posés par les Américains au bois
d’oeuvre canadien ont coûté 200
millions de dollars à la papetière.
Paul Martin, qui rencontrait plus
tard les élèves de l’école secondaire
Saint-Joseph de Cornwall, est reve-
nu sur la crise du bois d’oeuvre,
blâmant les États-Unis pour leur at-
titude intransigeante et, surtout,
pour le manque de respect total des
accords de règlement de litiges con-
clus lors de la mise en place de
l’Accord de libre-échange des Amé-
riques.
Le premier ministre a été accueilli
à l’école secondaire dans un gymna-
se plein d’élèves, à qui les organisa-
teurs libéraux avaient pris bien soin
de remettre des petits drapeaux du
Canada. Le premier ministre a ré-
pondu pendant plus d’une demi-
heure aux questions, prenant bien
soin d’expliquer que même si l’éco-
nomie canadienne allait bien, cela
n’empêchait pas des tragédies com-
me la fermeture de Domtar de se
produire. « Même dans les bonnes
époques, il y a des parties du pays
ou des industries qui connaissent
des problèmes, a-t-il dit. (...) Vous
devez comprendre — car certains
d’entre vous ont des parents qui ont
perdu leur emploi à la Domtar —
que le pays est à l’écoute dans ces
moments difficiles. » M. Martin a
signalé que le gouvernement fédé-
ral allait offrir de l’aide sous la for-
me de programmes d’ajustement et
de formation.
Le coprésident de la campagne du
Parti conservateur, John Reynolds,
était lui aussi à Cornwall hier. Il a
reproché au gouvernement de
n’avoir pas mis en place, en 12 ans
de pouvoir, une stratégie suscepti-
ble de contrer une telle catastrophe
humaine. M. Reynolds a déclaré
qu’un gouvernement conservateur
réduirait les impôts pour ces indus-
tries vulnérables et qu’il mettrait au
point avec elles une stratégie natio-
nale pour assurer leur survie.

PHOTO TOM HANSON, PC

Paul Martin s’est rendu à l’école secondaire St. Joseph de Cornwall, dans l’Est ontarien, hier.
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À son tour,
Pelletier
attaque
le rapport
Gomery
ANDRÉ NOËL

Comme son ex-patron, Jean Pelle-
tier, l’ancien chef de cabinet de
Jean Chrétien, demande à la Cour
fédérale d’annuler toutes les accusa-
tions d’inconduite portées contre lui
par la commission Gomery sur le
scandale des commandites.
Dans un « avis de contrôle judi-
ciaire » déposé en fin de journée
mercredi, M. Pelletier prie la cour
de déclarer que le juge John Gome-
ry ne s’est pas montré impartial,
qu’il a agi sans compétence et qu’il
a outrepassé son mandat.
Dans son rapport, M. Gomery af-
firme que MM. Chrétien et Pelletier
doivent être tenus responsables des
déficiences du programme de com-
mandites entre 1994 et 2003. Selon
le juge, M. Pelletier était le princi-
pal contact au bureau du premier
ministre de Charles Guité, le fonc-
tionnaire qui a piloté le programme
et qui doit répondre à des accusa-
tions criminelles.
M. Guité a lourdement impliqué
M. Pelletier dans son témoignage
devant la commission. M. Pelletier
reproche au juge d’avoir tenu
compte de ces déclarations, alors
que M. Gomery a lui-même quali-
fié M. Guité de peu crédible.
Selon M. Pelletier, la preuve pré-
sentée démontre qu’il n’a donné
aucune instruction à Charles Guité
« au niveau du choix des comman-
dites, et encore moins au niveau du
choix des agences ». Non seulement
y a-t-il « peu de preuves documen-
taires pour corroborer le témoigna-
ge de M. Guité » sur la question du
choix des agences, comme l’a recon-
nu la commission Gomery, « il n’y
en a aucune », martèle M. Pelletier.
C’est Charles Guité qui choisissait
les agences, et sans jamais le con-
sulter à cet égard, ajoute-t-il. Lui-
même « n’avait aucun motif quel
qu’il soit de favoriser une agence
ou une autre ».
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VINCENT MARISSAL
Trop haut, trop tôt?

E
n physique, c’est bien connu,
tout ce qui monte redescend.
C’est vrai aussi en politique.
C’est pourquoi le pire scéna-

rio pour tout stratège politique est
de monter trop vite, parce qu’inva-
riablement, il y aura perte d’altitude
avant les élections.
Parlez-en à Mario Dumont, qui

est la preuve vivante que Newton
avait raison. Pendant de longs mois
avant les élections provinciales de
2003, l’ADQ a atteint des sommets
dans les intentions de vote et puis,
boum, la gravité a violemment ra-
mené le parti de Mario Dumont sur
terre. C’est ce que l’on pourrait ap-
peler le syndrome THTT : trop haut,
trop tôt.
Un syndrome qui guette aujour-

d’hui le Bloc québécois. Selon le
plus récent sondage CROP-La Presse
publié mardi, le parti de Gilles Du-
ceppe est seul en tête au Québec
avec 53% des intentions de vote à
travers la province. Intentions de
vote qui atteignent des niveaux
stratosphériques de 61% chez les
francophones. C’est là que les chif-
fres deviennent plus inquiétants
que réconfortants pour les stratèges
bloquistes, qui ont eux aussi en tête
la célèbre pomme de Sir Isaac.
S’il récoltait en effet deux tiers du

vote francophone, le Bloc gagnerait

jusqu’à 60 des 75 sièges de la pro-
vince. Personne au Bloc, même par-
mi les plus optimistes, n’est assez
« crinqué » pour prédire une telle
récolte. Les plus réalistes parmi les
bloquistes parlent plutôt d’un score
oscillant entre 54 (ce que le Bloc a
en ce moment) et 58 circonscrip-
tions. Bien sûr, il y a un peu de
stratégie là-dedans : les bloquistes

ne veulent surtout pas donner l’im-
pression, dans les premiers jours de
la campagne, d’être tellement au-
dessus de leurs affaires qu’ils se
préparent déjà à accueillir une de-
mi-douzaine de députés à Ottawa.
N’empêche, ils sont plusieurs à re-
douter le syndrome THTT, d’autant
que la campagne va être longue.
Lors des dernières élections, en

juin 2004, le Bloc a obtenu 49% du
vote, le même score qu’en 1993,
premières élections générales pour
ce nouveau parti dirigé alors par
Lucien Bouchard. Gilles Duceppe,

dont la cote de popularité atteint
aussi des sommets depuis plusieurs
mois, pourra-t-il passer le cap psy-
chologique des 50% ? Tout dépend
d’une chose : faire « sortir le vote »,
une opération plus difficile pour un
parti, justement, qui monte trop
haut, puisque ses partisans ne sen-
tent pas l’urgence d’aller voter. C’est
d’autant plus vrai pour des élections

fédérales, qui laissent indifférents
bien des Québécois. La prochaine
fois qu’il sera dans la grande région
de Québec, Gilles Duceppe devrait
aller allumer quelques lampions à
Sainte-Anne-de-Beaupré pour qu’il
n’y ait pas de tempête de neige au
Québec le 23 janvier.
À en juger par l’activité débor-

dante qui régnait hier au quartier
général du Bloc québécois, boule-
vard Crémazie, au jour 3 d’une cam-
pagne de 56 jours (en passant, nous
cherchons à La Presse une traduction
correcte et vivante de war room, alors

si vous avez des suggestions, ne
vous gênez surtout pas : vin-
cent.marissal@lapresse.ca), il est
évident que les troupes de Gilles
Duceppe ne considèrent pas la par-
tie comme gagnée d’avance. L’im-
portant pour le Bloc québécois, c’est
de ne pas faire trop de vagues,
d’éviter les gaffes d’ici le 23 janvier,
de garder à l’oeil les quelques dé-

putés et candidats plus à droi-
te (eh oui !, il y en a, notam-
ment sur la question du
mariage gai), de parler de
souveraineté sans s’enfarger
dans la date du prochain réfé-
rendum. Mais les choses ont
changé depuis la dernière
campagne. Gilles Duceppe
peut répéter tant qu’il veut

qu’il s’agit d’une élection fédérale,
son statut de leader souverainiste le
plus crédible aux yeux des Québé-
cois l’obligera cette fois-ci à être
plus clair sur le plan de match sou-
verainiste. Surtout que les libéraux
ont décidé de jouer le tout pour le
tout en affirmant qu’un vote pour le
Bloc québécois ouvre la voie à
l’élection du Parti québécois d’ici
deux ans, puis, à un nouveau réfé-
rendum. Le calcul des libéraux de
Paul Martin est simple : le gouver-
nement de Jean Charest va mal,
le PQ a le vent dans le voiles et

son nouveau chef s’est engagé à
tenir un référendum rapidement
s’il est élu. Donc, voter Bloc ne
ferait qu’accentuer le mouve-
ment.
Un vote pour le Bloc serait

donc un vote pour la souverai-
neté ? Comme en 2004, Gilles
Duceppe patine pour éviter de
répondre à cette question.
À défaut de réponse sur les

vraies affaires, M. Duceppe a pré-
senté hier son nouveau slogan
électoral : Heureusement, ici c’est le
Bloc.
C’est vrai qu’après le génial Un

parti propre au Québec de l’an der-
nier, la barre était haute, mais ce
nouveau slogan ronflant semble
avoir été inspiré par de vieux
classiques québécois tels Chez
nous, c’est Ski-Doo et Ici, c’est Pepsi.
Mais c’est toujours mieux que

les pancartes libérales, sur les-
quelles il n’y a pas de slogan, par-
ce que les libéraux, faute d’argent,
ont ressorti de l’entrepôt les pan-
cartes qu’ils avaient fait faire au
printemps en vue d’élections qui
n’ont finalement pas eu lieu.
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Pour joindre chroniqueur
vincent.marissal@lapresse.ca

GillesDuceppe peut répéter tant qu’il veut qu’il
s’agit d’une élection fédérale, son statut de leader
souverainiste le plus crédible aux yeux des
Québécois l’obligera cette fois-ci à être plus clair
sur le plandematch souverainiste.
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Les souverainistes font
front commun
NATHAËLLE MORISSETTE

Aux libéraux de Paul Martin qui dénoncent
la collaboration entre le PQ et le Bloc qué-
bécois, André Boisclair et Gilles Duceppe
ont lancé hier un message clair à leurs adver-
saires : oui, les deux formations souverainis-
tes ont des intérêts et un projet communs.

« Nous avons chez nous un projet, a lan-
cé André Boisclair. Nous sommes capa-
bles de parler d’une même voix. Ça tran-
che quelque peu avec nos adversaires »,
a-t-il dit à l’occasion d’un cocktail-béné-
fice au profit du Bloc québécois, auquel
quelque 200 personnes ont pris part à en
soirée.
Il a soutenu que le premier ministre
Charest ne tient pas à s’impliquer dans la
campagne. « (Jean Charest) est en train
de nous dire que les fédéralistes n’ont
pas de projet commun, qu’ils ne savent
pas où ils s’en vont. On le comprend
bien. Jean Charest n’a d’aucune façon in-
térêt à se faire voir avec Paul Martin.
Puis pensez-vous que Paul Martin a le
goût d’avoir Jean Charest dans les pattes,
lui qui est à 14 % de satisfaction dans les
sondages ? »
Gilles Duceppe en a remis, affirmant
que l’unité règne parmi les souverainis-
tes. « C’est loin d’être le cas chez les fé-
déralistes et même chez les libéraux. (...)
Je comprends un peu que Paul Martin
semble jaloux, inquiet de ce pacte entre
André Boisclair et moi-même. »
En plus du nouveau chef péquiste, l’an-
cien leader du parti, Bernard Landry,
ainsi que des candidats à sa succession,
se sont donné le mot pour aider les trou-
pes de Gilles Duceppe.
Mercredi soir, l’ancien premier ministre
Landry a ainsi participé à l’assemblée
d’investiture de Maka Kotto dans Saint-
Lambert. Puis, hier soir, André Boisclair,
l’ancien ministre Joseph Facal, ainsi que
deux de ses adversaires dans la course à
la direction du parti, Richard Legendre et
Louis Bernard, ont pris part au lance-
ment officiel de la campagne dans les
différentes circonscriptions de Laval.

Un thème attendu
Plus tôt dans la journée, le Bloc québé-
cois avait dévoilé son slogan électoral :
« Heureusement, ici c’est le Bloc. » Le
slogan utilisé lors des élections de juin
2004, « Un parti propre au Québec »,
avait connu beaucoup de succès.
Les pancartes, également dévoilées hier,
ont été conçues pour représenter l’en-
semble des régions du Québec. Ainsi, la
photo du chef bloquiste apparaît sur
trois types d’affiches. L’une représente le
centre-ville de Montréal, la deuxième la
Vieille Capitale et la troisième présente
un paysage de campagne. Le chef pose
donc, foulard au cou, devant des paysa-
ges hivernaux.
L’affichage des pancartes bloquistes
commence aujourd’hui, et le nouveau
thème musical sera également dévoilé
dans la journée.

Wal-Mart
Par ailleurs, le chef bloquiste a enjoint
au prochain gouvernement canadien à ra-
tifier la convention internationale sur
l’âge minimum de travail afin d’éviter
l’exploitation des enfants dans certains
pays pauvres.
Les commentaires de M. Duceppe fai-
saient écho au reportage diffusé sur les
ondes de Radio-Canada révélant que des
vêtements fabriqués par des enfants des
usines du Bangladesh étaient destinés

aux magasins Wal-Mart du Canada.
En plus, le Bloc demande « qu’on impo-
se l’étiquetage des vêtements pour que
les consommateurs soient informés sur la
fabrication d’origine ». Il souhaite égale-
ment que des moyens soient mis en place
pour aider les familles dont le revenu dé-
pend du salaire gagné par les enfants.
Le chef bloquiste s’explique mal que Santé
Canada puisse être partenaire de cette méga-
chaîne pour faire la lutte au tabagisme alors
que le multinationale enfreint les règles in-
ternationales. En effet, le ministère canadien
de la Santé produit des dépliants pour expli-
quer les effets néfastes du tabagisme qui sont
ensuite distribués chez Wal-Mart. M. Ducep-
pe souhaite donc que Santé Canada mette fin
à cette entente.

PHOTO JACQUES BOISSINOT, PRESSE CANADIENNE ©

Gilles Duceppe a présenté hier le nouveau slogan du Bloc québécois.
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LE SHETLAND JACQUARD RÉTRO 49.95
Une exclusivité du 31, un pull en tricot jacquard
losanges aux airs nordiques, à encolure boutonnée avec
attaches cordelettes en laine. Tons dominants de gris,
café, marine. P.m.g.tg.ttg.

LE PANTALON FAÇON SUÈDE 29.95
Un favori pour sa belle texture brossée très souple et
surtout facile d’entretien. Coupe jeans. Noir, caramel,
chocolat, olive. 29 à 40. Rég. 39.95 Une bonne idée-
cadeau exclusive du 31. Pull 39.95

LA CHEMISE RAYURES CIRCUITS 49.95
Une chemise sport exclusive du 31, en pur coton qui a
une très belle texture subtile de rayures ponctuées de
petits picots graphiques. Poignets boutonnés à revers.
Vin, noir, sarcelle. P.m.g.tg.ttg. Rég. 88.00

LE T-SHIRT TROMPE-L’ŒIL LOGO ROUTARD 24.95
Un tee-shirt pure mode pour Noël, un style vedette, manches
courtes sur longues, logo collage des grandes routes mythiques.
Pur coton. Tons combinés de noir et gris, gris et blanc, choco
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Un cadeau pour vos cadeaux !
Magasinez, nous emballons.
La boîte-cadeau Simons,
une tradition de qualité à Noël.

Consultez notre catalogue de Noël maintenant en ligne
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Le Québec
aux Olympiques?
Réalisable

DANIEL AUCOIN

COLLABORATION SPÉCIALE

Le chef du Bloc québécois, Gilles
Duceppe, a lancé l’idée d’une
équipe olympique québécoise. Il
s’est même permis d’annoncer
une partie des membres de son
équipe de hockey, en mention-
nant les noms des gardiens Mar-
tin Brodeur, José Théodore et Ro-
berto Luongo. Il a même poussé
la boutade : « Aujourd’hui, je
vous annonce mes gardiens et de-
main, je pourrais vous nommer
mes défenseurs. »
Plus sérieusement, M. Duceppe
a fait allusion aux équipes natio-
nales de l’Écosse, du pays de
Galles et de l’Irlande du Nord,
qui participent régulièrement à
des compétitions internationales,
mais qui sont regroupées sous la
bannière du Royaume-Uni aux
Jeux olympiques. À plus petite
échelle, mentionnons que le Qué-
bec délègue déjà sa propre équi-
pe aux Jeux de la Francophonie,
une équipe se mesurant d’égale à
égale à toutes les autres équipes
nationales, incluant celle du Ca-
nada.

Programmes spécifiques
Si les Jeux de la Francophonie se
veulent autant un festival cultu-
rel qu’une compétition multis-
ports de haut calibre, ils permet-
tent cependant aux instances
sportives québécoises de démon-
trer leur savoir-faire et prouvent
que le rêve de M. Duceppe est fa-
cilement réalisable. Même que
dans la plateforme électorale du
Bloc québécois, on trouve plu-
sieurs points « au futur » qui, de
fait, sont déjà connus et mis en
pratique quotidiennement au
Québec grâce à des programmes
du gouvernement provincial. Des
programmes qui font l’envie de
plusieurs athlètes du reste du Ca-
nada, de plus en plus nombreux
à s’établir ici.

Des avantages
Par exemple, en patinage de vi-
tesse sur courte piste, en nage
synchronisée ou en judo, les
meilleurs entraîneurs au pays,
tout comme les meilleurs services
et équipements, attirent à Mon-
tréal des athlètes du Canada heu-
reux de donner une adresse per-
manente au Québec afin de
profiter d’avantages non offerts
dans leur province d’origine.
Des avantages qui ont même
poussé la plus grande olympien-
ne de l’histoire du pays, Clara
Hughes, à s’acheter une maison
en Estrie. Il faut dire qu’à son ar-
rivée au Québec, la médaillée
olympique en cyclisme et en pati-
nage de vitesse a été accueillie à
bras ouverts, et chèque à la main,
par la Fondation de l’athlète
d’excellence du Québec. Cette
fondation, unique au Canada,
compte 20 ans d’histoire et pos-
sède l’expertise, en plus de quel-
ques millions en banque, pour
venir en aide aux athlètes dans le
besoin.
Bref, le Québec serait prêt à pas-
ser à l’acte.

Omniprésents
D’ailleurs, dès février prochain,
aux Jeux olympiques de Turin, le
Québec sera d’une grande aide à
la délégation canadienne. Que
l’on parle de hockey, de patinage
de vitesse sur courte piste, de pa-
tinage artistique, de ski alpin, de
ski acrobatique, de surf des nei-
ges, de ski de fond ou de biath-
lon, les Québécois (athlètes, en-
traîneurs et accompagnateurs)
seront omniprésents au sein de
l’équipe canadienne. À un point
tel qu’une équipe olympique
complètement québécoise ne se-
rait pas piquée des vers.
Et dans le cas où la souveraine-
té souhaitée par le Bloc verrait
le jour, l’organisation d’un co-
mité national olympique québé-
cois se ferait en un rien de
temps. Et là, tous les espoirs se-
raient permis.
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Le leader néo-démocrate Jack Layton a été accueilli à Oshawa hier par son prédécesseur Ed Broadbent, qui a
représenté la circonscription pendant 21 ans aux Communes.

«Court-circuiter la peur»
Layton vise 12 circonscriptions perdues en 2004
BRUCE CAMPION-SMITH
TORONTO STAR

Figure symbolique du NPD, Ed
Broadbent prend un air grave
lorsqu’on le consulte sur les chan-
ces des néo-démocrates de repren-
dre son ancien fief d’Oshawa.
« Ma mère se retournerait dans sa
tombe si on ne gagnait pas. C’est
très important. C’est une cir-
conscription clé », dit-il au sujet
du siège qu’il a occupé pendant 21
ans aux Communes, perdu par le
NPD l’an dernier. Ce qui s’est pas-
sé dans Oshawa en 2004, tout
comme dans 11 autres circonscrip-
tions au pays, a coûté cher au parti
lors du dernier scrutin.
Dans les derniers jours de la cam-
pagne, les libéraux ont réussi à ef-

frayer les électeurs en leur faisant
croire qu’un vote pour Jack Layton
paverait plutôt la voie à une victoi-
re de candidats conservateurs de la
droite radicale.
« Je veux rester poli, mais les li-
béraux ont dit des foutaises durant
la dernière semaine de campagne
pour faire peur aux électeurs et ce-
la a fonctionné... même à Osha-
wa », a soutenu M. Broadbent,
hier, lors d’une visite de son chef
dans cette ville.
« Tout ce que cela a donné, c’est
un député conservateur, puisque
notre électorat s’est érodé au der-
nier moment », souligne l’ancien
chef du parti, qui s’est retiré de la
course, cette fois, même s’il a gagné
dans Ottawa Centre l’an dernier.
C’est pourquoi une des priorités

du chef Jack Layton est de court-
circuiter toute nouvelle « campagne
de peur » des libéraux. Il en parle
dans tous ses discours et a déjà vi-
sité plusieurs circonscriptions
échappées de peu en 2004.
Hier, il s’est présenté avec Ed
Broadbent devant les Travailleurs
canadiens de l’auto (TCA) pour
leur proposer un plan d’action qui
remettrait sur pied l’industrie auto-
mobile au Canada. Il a aussi invité
les partisans du NPD à ne pas avoir
peur.
« À Oshawa et ailleurs au pays,
ils ont voté pour les libéraux en
pensant élire un libéral, mais ils
ont obtenu un conservateur de Ste-
phen Harper à la place. Un vote
pour le PLC, c’est un vote pour le
PC », a ironisé Jack Layton.
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Des figurants
récalcitrants
Comment générer de l’enthou-
siasme dans un rassemblement
politique qui risque d’être en-
nuyeux ? Simple, on réunit des
résidants de centres d’accueil et
on leur promet un buffet. Puis, on
les assoit dans un autobus et on
les transporte à la fête en espérant
que leur fougue sera contagieuse.
C’était le pari de quelques organi-
sateurs du Parti libéral mercredi,
qui ont décidé « d’inviter » une
cinquantaine d’aînés à leur as-
semblée de présentation de candi-
dats à Laval. Le hic, c’est que les
invités, qui vivent tous dans des
centres d’accueil, croyaient qu’ils
avaient été conviés à une rencon-
tre où on leur présenterait des
candidats de tous les partis. Ils se
sont plutôt retrouvés, petit dra-
peau canadien en main, au milieu
d’une assemblée politique parti-
sane à écouter Paul Martin pré-
senter ses 75 candidats. « On pen-
sait que ce serait un cocktail, avec
des hors-d’oeuvre et des sandwi-
ches, a expliqué une des femmes
à LCN. On nous a donné de mau-
vais renseignements. Je ne suis
même pas libérale », a souligné
une autre.

Marie-Andrée Amiot

Investiture
houleuse
pour Ignatieff
La confirmation de la candidature
de l’intellectuel Michael Ignatieff,
candidat libéral vedette dans Etobi-
coke-Lakeshore (près de Toronto),
s’est déroulée sous la surveillance
de policiers vêtus de gilets pare-bal-
les mercredi soir. Dans la pièce où
se déroulait l’événement, des mem-
bres de la communauté ukrainien-
ne, frustrés par le parachutage du
candidat dans la circonscription,
l’ont copieusement hué, tandis que
ses supporters tentaient de les en-
terrer avec des cris de joie. Plus tôt
dans la journée, des membres du
conseil d’administration de l’asso-
ciation libérale de la circonscription
ont déposé une plainte officielle au
PLC, dénonçant la manière avec la-
quelle le parti aurait écarté deux
candidats potentiels issus de la
communauté ukrainienne. Un de
ces candidats, Marc Shwec, qui a
habité Montréal pendant plus de 30
ans, affirme que les représentants
du PLC n’ont jamais tenté de le
contacter pour lui demander de cé-
der sa place à M. Ignatieff, profes-
seur de droits humains à l’Universi-
té Harvard. Âgé de 58 ans, M.
Ignatieff est vu par certains comme
le futur chef du Parti libéral.
Tristan Péloquin

OÙ SERONT LES CHEFS?
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Gilles Duceppe
> Le chef du Bloc québécois reste à Montréal pour une deuxième jour-
née consécutive.

Paul Martin
> Le leader libéral passe la journée à Toronto.

Stephen Harper
> Le chef du Parti conservateur se retrouve aujourd’hui à Regina, en
Saskatchewan, et à Winnipeg au Manitoba.

Jack Layton
> Le leader néo-démocrate sera à Regina et à Victoria, en Colombie-
Britannique.

.
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LA CONFÉRENCELA CONFÉRENCE DEMONTRÉAL
L’APRÈS-2012 L’Europe

confiante
de dépasser
ses objectifs

Le Canada négocierait avec
les États-Unis hors Kyoto

FRANÇOIS CARDINAL

Contrairement au Canada,
l’Europe est en bonne voie
d’atteindre les objectifs du
protocole de Kyoto... deux ans
avant l’échéance prévue.
Selon les plus récentes prévi-
sions dévoilées hier à Mon-
tréal, les 15 « anciens » mem-
bres de l’Union européenne
(UE) pourraient parvenir, dans
cinq ans à peine, à une réduc-
tion globale de 9,3% de leurs
émissions de gaz à effet de ser-
re. Ils dépasseraient du coup
l’objectif de 8% devant être
atteint pour la période
2008-2012.
Si on inclut les 25 membres
actuels de l’UE (à l’exception
de Chypre et Malte, qui n’ont
pas d’objectifs), on constate
que les trois quarts d’entre eux
(17) sont sur la bonne voie.
Selon les prévisions, les émis-
sions de ces pays seront rédui-
tes de quelque 11% en 2010
par rapport à ce qu’elles
étaient en 1990. À titre compa-
ratif, le Canada a augmenté ses
émissions de 24,2% depuis
15 ans, alors qu’il doit les ré-
duire de 6%.
Globalement, le protocole de
Kyoto impose aux pays signa-
taires (surtout des pays indus-
trialisés) une réduction de
5,2% de leurs émissions de
gaz à effet de serre à l’horizon
2008-2012 par rapport au ni-
veau atteint en 1990.

FRANÇOIS CARDINAL

Dans ce qui a des airs de « beau
risque », le Canada tentera au
cours des prochains jours d’inclu-
re les États-Unis aux négocia-
tions sur les changements clima-
tiques.

Le problème : les discussions
pourraient se faire en dehors du
protocole de Kyoto, au risque
d’avoir à recommencer le proces-
sus à zéro.
La possibilité que les pourpar-
lers se fassent plutôt sous l’égide
de la convention de Rio, un ac-
cord basé sur le volontariat, in-
quiète plusieurs experts, qui esti-
ment que cela pourrait mener à
l’échec de la Conférence des Na-
tions unies sur les changements
climatiques. À leur avis, les délé-
gués devraient plutôt aller de
l’avant avec la deuxième phase du
protocole, de 2012 à 2020.
Refusant la ligne dure qui l’obli-
gerait à décrocher le wagon amé-
ricain, le Canada souhaite donc
mener au cours des prochains
jours des discussions sur les deux
fronts, quitte à en privilégier un
en cours de route. « Si ça mord du
côté de la convention, on ne
s’acharnera pas du côté du proto-
cole », a confié à La Presse un fonc-
tionnaire qui participe aux négo-
ciations.
De cette façon, le Canada permet
aux signataires d’honorer le pro-
tocole de Kyoto, qui les oblige à

entamer cette année les discus-
sions sur l’après-2012. Et en pa-
rallèle, il tente de réunir dans des
négociations similaires les pays
ayant ratifié la convention de Rio,
parmi lesquels se trouvent notam-
ment les États-Unis et les pays qui
n’ont pas d’objectifs selon le pro-
tocole (Chine, Inde, Brésil, etc.).
Le hic : il n’existe dans la con-
vention aucun objectif de réduc-
tion des émissions, pas plus que

de mécanismes permettant
l’échange de droits de polluer.
Tout au plus y retrouve-t-on quel-
ques mécanismes de financement.
« Si le Canada croit qu’il peut ar-
river à faire bouger les États-Unis,
il se trompe, a lancé Steven Guil-
beault, un représentant de Green-
peace ayant participé à plusieurs
événements du genre. Si c’est ça
le plan de match du Canada, la
Conférence va être un échec. Les
États-Unis n’auraient pu être plus
clairs, mardi, lorsqu’ils ont dit
non aux négociations sur l’après-
2012. »
« Le risque avec une telle straté-
gie, c’est que les États-Unis en
profitent pour faire obstacle au

processus, a renchéri Matthew
Bramley, de l’Institut Pembina. Le
plus important à Montréal, ce
n’est pas d’inclure les États-Unis
aux négociations, c’est plutôt
d’entamer un processus crédible
pour l’après-2012. Il sera toujours
temps d’intégrer par la suite les
États-Unis, lorsqu’ils auront un
gouvernement plus constructif. »
MM. Guilbeault et Bramley ont
aussi formulé des inquiétudes

quant à la survie même, à court
terme, des mécanismes de déve-
loppement propre, comme
l’échange de droits de polluer.
Sans garanties à long terme, ils ne
seront tout simplement pas via-
bles, croient-ils.
D’ailleurs, le Forum de la grande
entreprise sur les changements
climatiques, qui réunit 18 des
plus grandes entreprises cana-
diennes, exhortait récemment les
gouvernements à aller plus loin
avec le protocole de Kyoto afin
que soient maintenus, à la fin de
la première période dudit traité,
les mécanismes comme la Bourse
du carbone.
Bien que la délégation canadienne

se dise sensible à ce point de vue,
elle estime que le risque serait en-
core plus grand de tourner le dos
aux États-Unis. « Si on pousse très
fort du côté du protocole de Kyoto,
on va se retrouver avec les pays in-
dustrialisés et leurs objectifs de ré-
duction d’un côté, et de l’autre, les
pays émergents qui refusent de fai-
re partie d’un tel processus. On ne
serait pas plus avancé », a indiqué
un membre de la délégation.

L’Union européenne est
d’accord avec la stratégie ca-
nadienne, soulignant l’im-
portance d’un vaste processus
inclusif pour l’après-2012.
« On ne peut se permettre
d’être exclusif, a indiqué Ar-
tur Runge-Mentzer, chef de
la délégation européenne. Il
faut emprunter tous les che-

mins possibles, d’autant plus qu’on
se rend compte aujourd’hui que les
choses sont plus urgentes qu’on le
croyait il y a quelques années. »
La Conférence est entrée hier dans
une deuxième phase. Les rencon-
tres en plénière ont ainsi laissé pla-
ce à des réunions en groupes res-
treints afin de préparer le terrain
pour l’ultime phase de la Conféren-
ce, la séance ministérielle, qui dé-
bute mercredi. Il s’agit de la partie
la plus importante, au cours de la-
quelle convergeront des élus de
plus d’une centaine de pays.

COURRIEL

Pour joindre notre journaliste :
francois.cardinal@lapresse.ca

La possibilité que les pourparlers se fassent plutôt
sous l’égide de la convention de Rio inquiète
plusieurs experts, qui estiment que cela pourrait
mener à l’échec de la Conférence.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

La campagne
fédérale
retarde
la recherche
sur le climat
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CHARLES CÔTÉ

Des scientifiques canadiens ont
lancé un cri d’alarme hier : la re-
cherche dans le domaine du cli-
mat risque de tomber en panne
avec le déclenchement de la cam-
pagne électorale fédérale.
« Il est de plus en plus urgent
d’agir dans le domaine des chan-
gements climatiques, a affirmé
Gordon McBean, président de la
Fondation canadienne pour les
sciences de l’atmosphère. Et on a
besoin de plus d’investissements
pour améliorer la surveillance et
la collecte de données. Il faut des
connaissances à jour pour adopter
les bonnes politiques. »
M. McBean a écrit au premier
ministre Paul Martin au nom de
50 sommités scientifiques cana-
diennes pour réclamer un meil-
leur financement de la science du
climat au pays.
En octobre, M. Martin a promis
un budget de 150 millions pour
financer les projets en prévision
de l’Année internationale polaire,
en 2007 et 2008, mais les fonds
n’ont pas été débloqués. En outre,
le financement de la fondation
que dirige M. McBean n’a pas été
renouvelé.
Le problème sévit également au
sein même du gouvernement, se-
lon l’océanographe de l’Université
Laval Louis Fortier, directeur
d’ArcticNet, un réseau pancana-
dien d’excellence en recherche qui
exploite le brise-glace Amundsen.
« Ce qui nous inquiète, c’est le
sous-financement des scientifi-
ques des ministères fédéraux, dit-
il. C’est la moitié de l’équipe. »
Selon M. Fortier, le temps pres-
se. « L’argent est bloqué à cause
de la situation politique, dit-il. Il
va bientôt être trop tard. Il faut se
connecter avec les chercheurs
américains, européens et japonais.
Et c’est maintenant que ça se pas-
se dans l’Arctique : tout le systè-
me est en train de basculer. »
Dans sa lettre à M. Martin, M.
McBean souligne les nombreuses
pistes de recherche qui se sont
ouvertes depuis cinq ans et qu’il
faut explorer. Entre autres, on
comprend encore mal les cycles
naturels du carbone, entre la ter-
re, l’atmosphère et les océans. Il
faudrait aussi connaître davanta-
ge les « points charnières qui en-
clenchent des changements irré-
versibles » dans le système
climatique.
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La malaria et la diarrhée menacent notamment la population du Niger, déjà aux prises avec un grave problème de malnutrition.

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Déjà 150 000 morts par année
CHARLES CÔTÉ

L’augmentation des maladies et
des cataclysmes attribuables aux
changements climatiques cause
déjà 150 000 morts par année,
et ce chiffre pourrait doubler
d’ici 2020, estime un expert de
l’Organisation mondiale de la
santé (OMS), le Dr Diarmid
Campbell-Landrum.

En 2020, la plus grande partie de
ces décès (60 000) viendra de
l’augmentation des cas de diar-
rhée, surtout chez les enfants. Cet-
te maladie est l’une de celles que
l’OMS juge fortement liées au cli-
mat. D’autres maladies, comme la
malaria et la fièvre dengue, sont
aussi plus virulentes quand la
température augmente. L’OMS a
aussi considéré d’autres facteurs,
comme les pénuries alimentaires.
« En Afrique, 25 % des atteintes à
la santé ont un lien avec le cli-
mat », a indiqué le Dr Campbell-
Landrum, qui participait hier à un

atelier en marge de la Conférence
des Nations unies sur les change-
ments climatiques.
En Afrique, en Amérique latine
et en Asie, la maladie et la mort
frapperont les plus vulnérables :
les enfants, les vieillards et les
pauvres. Le même phénomène
guette aussi les pays riches : pen-
dant la canicule à Paris en 2003,
un pauvre courait deux à trois fois
plus de risques de mourir qu’un
riche, selon des nouvelles recher-
ches.
Mais les changements climati-
ques vont surtout faire mal dans
des pays qui n’ont presque pas
contribué au problème, ce qui en
fait « le plus grand problème éthi-
que de notre époque », selon un
autre spécialiste, le Dr Jonathan
Patz, de l’Université du Wiscon-
sin.
Cela fait seulement quelques an-
nées que les médecins de santé
publique tentent de mesurer les
impacts du climat sur la santé. Les
premières recherches montrent

que, dans certains cas, il est très
étroit. Par exemple, à Lima, dans
les années 90, il y a une corréla-
tion directe entre la température
et le nombre d’enfants admis à
l’hôpital à cause d’une diarrhée.
« Chaque augmentation d’un de-
gré a entraîné une hausse de 8 %
des admissions », affirme l’expert
de l’OMS.
Dans le cas de la malaria, c’est
automatique : plus la température
augmente et plus le parasite se
développe rapidement à l’inté-
rieur du moustique qui le
transmet ensuite à l’homme. « S’il
fait chaud, les moustiques sont
plus infectieux », affirme le Dr
Katz.
On a aussi établi un lien entre
les conditions propices aux mous-
tiques (température, humidité) et
le nombre de cas de dengue dans
trois pays : le Nicaragua, le Hon-
duras et la Thaïlande. La dengue
est une fièvre parfois hémorragi-
que causée par un virus propagé
par les moustiques. C’est une ma-

ladie en forte progression dans les
Amériques. Elle touche 50 mil-
lions de personnes par année
dans le monde et est mortelle
dans 5 % des cas.
Dans les pays industrialisés, les
experts en santé publique crai-
gnent surtout les effets de la dété-
rioration de la qualité de l’air.
L’ozone, un gaz irritant qui est
l’un des ingrédients du smog, se
forme sous l’action de la chaleur.
Les experts prédisent qu’il y aura
plus d’ozone dans l’est de notre
continent avec le réchauffement
du climat.
Selon M. Katz, il a fallu qu’un
épisode de smog fasse plus de
4000 morts à Londres en 1952
pour que les autorités réalisent
l’importance de la qualité de l’air
pour la santé. Il croit que la cani-
cule en Europe en 2003, qui a fait
entre 20 000 et 45 000 morts,
pourrait avoir le même effet au
sujet du climat et de la santé.
« C’est peut-être le coup de se-
monce qu’il fallait », dit-il.
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ACTUALITÉS

Journée mondiale du sida

Mobilisation
contre une
menace
mondiale
AGENCE FRANCE-PRESSE

WASHINGTON — Les acteurs de la
lutte contre le sida ont tiré hier la
sonnette d’alarme, à l’occasion de la
journée mondiale sur cette pandé-
mie, multipliant actions spectaculai-
res et symboliques pour inciter par-
ticuliers, gouvernements et
donateurs à tenir leurs promesses fi-
nancières face à une « menace mon-
diale exceptionnelle ».
Le sida a déjà tué plus de 25 mil-
lions de personnes dans le monde,
dont plus de trois millions en 2005.
Quarante millions de personnes au
moins sont infectées : autant dire
que le message de la Journée mon-
diale « Stop sida. Tenir les promes-
ses » a résonné sombrement.
Dans les pays en développement,
la vaste majorité des malades ayant
besoin d’urgence de traitements n’y
a toujours pas accès. En moyenne,
« au mieux, une personne sur 10 en
Afrique et une sur sept en Asie » en
bénéficient.
À cette situation exceptionnelle,
les pays doivent apporter une ré-
ponse « exceptionnelle », a deman-
dé le directeur de l’ONUSIDA, Peter
Piot. « Si de grands progrès ont été
accomplis dans la lutte contre le si-
da ces 10 dernières années, l’action
menée n’est toujours pas à la mesu-
re de l’épidémie qui continue son
expansion », a regretté le secrétaire
général de l’ONU, Kofi Annan.
Partout dans le monde, gestes
symboliques ou actions de protesta-
tion ont jalonné cette journée. Ainsi,
l’obélisque érigé en plein centre de
Buenos Aires a été entièrement re-
couvert d’un immense préservatif
de couleur rose.
Le premier ministre indien Man-
mohan Singh a souhaité que les
jeunes soient davantage éduqués
sur la sexualité sans danger et que
les adultes dépassent leurs inhibi-
tions pour parler de ce sujet, afin
d’endiguer la hausse des infections
par le virus du sida en Inde.
Selon les chiffres officiels, en
2004, l’Inde comptait 5,13 millions
de séropositifs, le plus grand nom-
bre au monde après l’Afrique du
Sud.
En Russie où plus de 30 000 nou-
veaux cas de contamination par le
virus du sida ont été signalés de-
puis le début de l’année, trois ga-
gnantes ont été désignées au pre-
mier concours de beauté organisé
en Russie pour les femmes séropo-
sitives, mais une seule d’entre elles
a accepté de dévoiler son visage de-
vant le public, lors d’une cérémo-
nie de remise des prix à Moscou.
Le nombre total de séropositifs
enregistrés officiellement en Russie
depuis les premiers cas en 1987 a
atteint 340 958 personnes mais le
nombre réel des séropositifs en
Russie pourrait atteindre jusqu’à
1,5 million de personnes.
En Afrique, un continent meurtri
par la maladie, le président togolais
Faure Gnassingbé a appelé ses
compatriotes à se mobiliser contre
le sida, en raison des « dégâts hu-
mains que cette maladie produit ».
La ministre sud-africaine de la
Santé, Manto Tshabalala-Msimang,
pourtant très réticente à l’égard des
antirétroviraux dans la lutte antisi-
da, a annoncé que 3,4 milliards de
rands (455 millions de dollars)
avaient été alloués jusqu’en 2007
pour leur distribution gratuite.
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C’est avec un lampion à la main que Michel Girouard a souligné hier la journée mondiale du sida. L’ex-chanteur, devenu depuis chroniqueur et animateur,
participait à une activité de commémoration et de solidarité organisée par le Collectif du 1 er décembre 2005 pour les personnes vivant avec le VIH et
leurs proches. Plus de 150 personnes se sont réunies pour l’occasion au Parc de l’Espoir, un espace créé au coeur du village gai de Montréal à la mémoire
des victimes du sida.

Des médecins surestiment
les risques de transmission
PASCALE BRETON

Quel est le taux de transmis-
sion du VIH ? Même les méde-
cins et les travailleurs spéciali-
sés donnent la mauvaise
réponse. Ils croient les risques
plus élevés qu’ils ne le sont en
réalité.

Une femme qui a une relation
sexuelle non protégée avec un
homme infecté court 0,5 % de ris-
ques de contracter le virus à son
tour. Les risques sont plus élevés
dans le cas d’une infection
transmissible sexuellement (ITS)
comme la chlamydia ; ils se si-
tuent alors autour de 35 %.
Ce sont des informations que
beaucoup de médecins ignorent,
ont constaté des chercheurs de
l’Université McGill. Ils viennent
de publier une étude sur la ques-
tion dans la revue Sexually
Transmitted Diseases.
« De façon générale, c’est une
très petite portion des répondants,
soit 1,4 % en ce qui concerne le
VIH et 5,8 % en ce qui concerne
la chlamydia, qui estime correcte-
ment les risques de transmis-
sion », explique l’une des auteu-
res de l’étude, Natalie Rosen.
Un peu plus de 1900 profession-
nels de la santé canadiens ont ré-
pondu au questionnaire des cher-
cheurs. Les résultats ne sont pas
reluisants. Les travailleurs et bé-

névoles qui oeuvrent dans les cli-
niques spécialisées auprès des
personnes séropositives sont par-
ticulièrement mal informés. Cer-
tains croient que le risque de
transmettre le VIH est de 100 %.
Les généralistes et les médecins
spécialisés en obstétrique et en
gynécologie s’en tirent un peu
mieux. La majorité croit que les

risques se situent autour de 10 %.
En ce qui concerne la chlamydia,
peu de répondants connaissaient
le taux exact de transmission.
C’est pourtant l’une des ITS dont
le risque de contamination est le
plus élevé.

Banalisation du sida
et discrimination
Pour le médecin, c’est un dilem-
me de parler des risques de
transmission à son patient. « Il
faut dire les choses correctement.
Le pourcentage de transmission
du VIH est bas, mais les consé-
quences sont très graves. Dans
l’étude, on parle d’une seule rela-
tion sexuelle non protégée. Les

risques augmentent si les gens
n’utilisent jamais le condom »,
explique Mme Rosen.
Le Dr Réjean Thomas, de la clini-
que médicale L’Actuel, partage cet
avis. « Le vrai risque de transmis-
sion est très mal connu des méde-
cins, reconnaît-il. Il faut dire la
vérité, mais c’est délicat parce
qu’on ne veut pas que les gens ar-

rêtent de porter le condom. »
On parle très peu du sida aujour-
d’hui. Au début de l’épidémie, les
campagnes de sensibilisation
étaient nombreuses. Avec l’avène-
ment de médicaments novateurs,
en 1996, elles ont peu à peu été
délaissées.
Résultat : plusieurs pensent que
le sida est maintenant une mala-
die chronique. Pire, des jeunes de
18 ou 19 ans qui ont contracté le
VIH croient qu’il s’agit d’une ma-
ladie africaine, déplore le Dr Tho-
mas. Il est vrai que la trithérapie
fait des merveilles. Plus de 70 %
des patients traités ont une charge
virale indétectable. Pourtant, le si-
da tue encore.

« Le sida tue toujours, même s’il
tue beaucoup moins qu’avant »,
insiste Nima Machouf, épidémio-
logiste à L’Actuel. Le sida tue aus-
si psychologiquement, ajoute le
Dr Thomas. La discrimination est
une réalité quotidienne pour une
personne séropositive. « Le sida
reste une maladie honteuse. Les
gens se cachent, ils ont peur. »

Quatre personnes sont in-
fectées chaque jour au Qué-
bec. Un porteur du VIH sur
trois l’ignore. La maladie
continue de faire des rava-
ges parmi les homosexuels,
mais 30 % des patients sui-
vis à la clinique L’Actuel
sont hétérosexuels. Fait in-
quiétant, 20 % des nou-

veaux cas sont des jeunes de
moins de 30 ans.
Pour secouer la torpeur, l’équipe
de L’Actuel relance sa campagne
controversée « Fuck le sida tue ».
Il y a quelques mois, la Ville de
Montréal et la Société des
transports de Montréal avaient re-
fusé d’afficher le slogan, le ju-
geant trop choquant. Des cégeps
et des universités de la métropole
avaient emboîté le pas.
Dans le cadre de la Journée
mondiale sur le sida, hier, la clini-
que médicale a donc choisi de se
payer une publicité dans quel-
ques journaux, dont La Presse, et
de distribuer 20 000 cartes posta-
les.

« Le vrai risque de transmission est très mal connu
des médecins, reconnaît le Dr Réjean Thomas. Il faut
dire la vérité, mais c’est délicat parce qu’on ne veut
pas que les gens arrêtent de porter le condom. »
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Des opérateurs en eau potable mal formés
La santé du public est en danger, selon un groupe d’experts
PHIL IPPE MERCURE

Cinq ans et demi après le scanda-
le de l’eau contaminée qui avait
fait sept morts à Walkerton, en
Ontario, des opérateurs mal for-
més peuvent toujours être embau-
chés dans les usines d’eau potable
du Québec.
C’est le cri d’alarme lancé hier par
un groupe d’experts qui estime que
le gouvernement du Québec com-
promet la santé publique par ses
programmes d’embauche. « On
considère qu’on a été bien chan-
ceux jusqu’à présent, affirme Loui-
se Lavoie, présidente du Conseil
d’administration du Réseau envi-
ronnement. Les accidents sont arri-
vés ailleurs, mais ils auraient pu
survenir ici. »
Dans la mire du groupe, un « pro-
gramme de formation à rabais »
d’Emploi Québec, qui permet à des
employés de faire fonctionner les
usines d’eau potable les plus com-

plexes du Québec en court-circui-
tant les programmes de formation
plus longs. Le programme de 126
heures — alors qu’un DEC en
compte 2640 — avait été initiale-
ment instauré pour mettre à niveau
des opérateurs déjà embauchés.

« Le ministre refuse maintenant de
le fermer. C’est devenu une voie de
contournement », dénonce Mme La-
voie, qui souligne qu’à l’origine
des scandales d’eau contaminée à
la bactérie E.coli de Walkerton et de
North Battleford, en Saskatchewan,
se trouvaient aussi des employés
mal formés.

Le Réseau environnement regrou-
pe des ingénieurs, des chercheurs
et des responsables d’usines d’eau
potable, dont certains ont participé
à la commission d’enquête sur la
catastrophe de Walkerton. Les ex-
perts soulignent que le risque est

particulièrement élevé lorsque des
employés aux connaissances insuf-
fisantes se retrouvent seuls pour
faire fonctionner des installations
complexes qui s’approvisionnent
avec des eaux de surface, dont la
qualité est très variable.
« Il y a de la mécanique, des con-
trôles, de l’électricité, des décan-

teurs, des filtres, c’est très com-
plexe. C’est impossible de maîtriser
tout ça en 120 heures », explique
Jean Lavoie, assistant directeur du
Service de l’environnement de la
Ville de Laval.
Luc Proulx, directeur des politi-

ques de l’eau au ministère du
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs
du Québec, assure pourtant
qu’il n’y a pas lieu de s’alar-
mer. Avant 2001, n’importe
qui pouvait travailler dans
une usine d’eau potable. De-
puis, les normes se sont res-
serrées et les tests de contrôle

se sont améliorés. « Le risque zéro
n’existe pas. Mais il diminue sans
cesse, et il est plus bas qu’il ne l’a
jamais été », soutient-il.
M. Proulx admet que le program-
me d’Emploi Québec avait été mis
en place en 2001 pour les employés
existants. Il avoue aussi qu’à l’heu-
re actuelle, il est possible de se re-

trouver opérateur d’une usine com-
plexe en n’ayant suivi que les 126
heures de la formation. Mais pas
question de mettre la hache dans le
programme.
D’abord, parce que les forma-
tions plus longues ne suffisent
pas à combler la pénurie d’em-
ployés. Ensuite, parce que le
programme d’Emploi Québec
convient très bien pour former
des opérateurs qui iront travail-
ler dans de petites municipalités,
où « on n’a pas besoin d’avoir
quelqu’un d’ultraformé ».
Le programme sera tout de mê-
me modifié pour empêcher que
des gens sans expérience l’utili-
sent pour contourner les pro-
grammes plus long.
« À partir de janvier, on com-
mence à travailler là-dessus. Les
gens qui n’auront pas d’expé-
rience vont devoir recevoir plus
d’heures de formation », expli-
que M. Proulx.

Luc Proulx avoue qu’il est possible de se retrouver
opérateur d’une usine complexe en n’ayant suivi que
126 heures de formation. Mais pas question de
mettre la hache dans le programme.
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YVES BOISVERT
La peur et le danger d’Homolka
A

vec le jugement rendu
mercredi par le juge Ja-
mes Brunton, rien n’em-
pêche Karla Homolka de

travailler dans une garderie. J’ai
entendu ça à la radio, comme une
démonstration ultime du danger
qui nous guette. Pourquoi ne pas
ajouter que les pédophiles qui ont
purgé leur peine peuvent faire la
même chose ? Et que dire de ceux
qui n’ont pas encore été condam-
nés ?
Il n’y a pas de limite à la peur.
Le problème ne vient pas de ce

jugement, en tous points excellents.
Il vient de nous. De notre incapaci-
té à accepter ce qui s’est passé il y a
12 ans : Karla Homolka (Teale,
maintenant) a bénéficié d’une pei-
ne clémente. Elle a participé, com-
me complice, à trois meurtres d’en-
fants et a été condamnée pour deux
« homicides involontaires ». Au
lieu de l’emprisonnement à perpé-
tuité, elle a obtenu une peine de 12
ans de pénitencier.
Tout nous ramène à ce point de

départ judiciaire calamiteux. À cet-
te clémence irréparable. Irrémédia-
ble.
Mais il faudra en revenir, car

nous sommes 12 ans plus tard. La
peine d’emprisonnement est termi-
née. Et on ne refera pas par la porte
d’en arrière ce que le procureur gé-
néral de l’Ontario a gâché en 1993.

Procureur général de l’Ontario,
dont le représentant déclarait en
1993 au sujet de Karla Homolka
qu’à la lumière des expertises psy-
chiatriques, on pouvait croire
qu’elle avait agi sous l’influence
d’un homme dangereux, et qu’elle
était peu susceptible de récidiver.
On ne la craignait tellement pas
qu’on s’était engagé à ne requérir
aucune ordonnance après la libéra-
tion d’Homolka : le danger venait
de Bernardo.
Bien sûr, c’était avant la décou-

verte des vidéos enregistrées des
meurtres. Homolka y a pris une
part plus importante que ce qu’on
croyait.
Mais voilà le pari que prend le

ministère public dans toute enten-
te : s’assurer d’une condamnation,
quitte à ne pas faire condamner
une personne pour son crime en
entier. Ici, la justice ontarienne
s’assurait d’une condamnation con-
tre Homolka et de sa collaboration
contre Bernardo. Mauvaise entente
tant qu’on voudra, elle est finale.
Et elle a des conséquences.
Ce n’est pas qu’un argument

« théorique ». C’est au contraire
très pratique. C’est ce qui fait la
différence entre un État de droit et
un régime fondé sur l’arbitraire. Si
l’on pouvait défaire l’entente entre
Homolka et la Couronne, on pour-
rait aussi revenir sur des acquitte-

ments, sur l’interprétation des con-
trats, bref sur toute espèce de
décisions des tribunaux qui, avec
le passage du temps, nous parais-
sent mal fondées.
Or, la sécurité des gens ne dé-

pend pas que de l’enfermement des
criminels. Elle dépend aussi de la

certitude du droit. Sur le fait qu’on
ne peut pas défaire, au gré des gou-
vernements et des humeurs de
l’opinion, les décisions passées. Un
jour, une affaire est terminée, clas-
sée, jugée. Sans retour.

llllllllllllllllllllllllllllll

Le droit criminel a évolué au fil
des ans, et on a mis au point des
outils de droit « préventif ». On
peut limiter les conséquences de
certaines erreurs. On peut ainsi
imposer, pendant 12 mois, des
restrictions à la liberté d’une per-
sonne avant même qu’elle n’ait
commis un crime. Quand on a des
« motifs raisonnables » de crain-
dre que des personnes soient vic-
times de « sévices graves », il est

possible d’imposer des conditions
à un suspect.
C’est cette voie qu’a utilisée le
procureur général du Québec con-
tre Homolka. On l’a dit, il s’agit
d’une exception. Il faut donc une
preuve d’un « danger réel et im-
minent ». Sans quoi, tout détenu

libéré pour un crime contre la
personne pourrait se faire imposer
des conditions supplémentaires
sans limite, passé la fin de sa libé-
ration conditionnelle.
Il ne suffit pas de dire qu’il est
« possible » qu’Homolka récidive.
Ou qu’il y a un « risque ». Autre-
ment dit, ce n’est pas tout d’avoir
peur d’elle à cause de ce qu’elle a
fait en 1993. Encore faut-il ap-
puyer cette demande par une
preuve solide et actuelle.
Or, en révisant toutes les exper-
tises psychiatriques et psychologi-
ques, le juge Brunton en vient à la
conclusion que cette démonstra-
tion n’est pas faite. Au contraire,
même si ses évaluations ne sont
pas parfaites, on note le progrès

que cette détenue a effectué. En
fait, les expertises, même les plus
récentes, sont plutôt favorables en
majorité.
Certes, elle a eu cette étrange
liaison avec un homme condamné
pour le meurtre de sa conjointe.
Mais l’homme, citoyen français,

sera déporté dès sa libéra-
tion. Le juge note qu’aucune
preuve n’a été présentée
quant à la personnalité de
l’homme en question. Le
simple fait qu’ils aient
échangé des baisers et des
lettres n’est pas suffisant
pour prouver la dangerosité

d’Homolka.
« On ne peut pas complètement
éliminer la possibilité que Mme

Teale récidive un jour », concède
le juge Brunton. Mais à voir com-
ment elle a évolué depuis 12 ans,
on peut penser aujourd’hui que
cela est relativement improbable.
De toute évidence, elle ne repré-
sente pas ce danger « réel et im-
minent » exigé par la loi. Voilà
qui clôt le débat.
Car dans ce pays, n’en déplaise
aux autorités ontariennes, la loi
s’applique même à Karla Homol-
ka.

COURRIEL

Pour joindre notre chroniqueur :
yves.boisvert@lapresse.ca

Il faudra en revenir, car nous sommes 12 ans plus
tard. La peine d’emprisonnement est terminée. Et
on ne refera pas par la porte d’enarrière ce que
le procureur général de l’Ontario a gâché en 1993.
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Québec
donnera
sa réponse
aujourd’hui
PRESSE CANADIENNE

TORONTO — Selon le procureur gé-
néral de l’Ontario, le gouvernement
du Québec annoncera aujourd’hui
s’il interjettera appel du jugement
qui a affranchi cette semaine la
meurtrière Karla Homolka de toutes
ses conditions de libération.
Le procureur général Michael
Bryant a dit au journaliste de la
Presse Canadienne qu’il avait parlé
hier après-midi au ministre québé-
cois de la Justice, Yvon Marcoux,
qui a confirmé qu’une décision se-
rait prise rapidement.
« Le procureur général du Québec
m’a indiqué qu’une décision sur la
manière précise dont Québec procé-
dera sera prise et annoncée ce ma-
tin », a commenté M. Bryant au té-
léphone tard hier.
Les représentants du ministère
québécois de la Justice n’étaient pas
disponibles pour commenter. Mais
mercredi, un porte-parole du Minis-
tère avait affirmé que le gouverne-
ment prendrait une décision « rapi-
dement ».
M. Bryant a précisé qu’il avait con-
tacté plusieurs fois M. Marcoux et
ses fonctionnaires depuis l’annonce
mercredi de la décision de la Cour
du Québec, qui a levé toutes les
conditions imposées à Karla Ho-
molka avant sa libération en juillet.
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Un chauffard
prêt à entendre
sa sentence
JEAN-PAUL CHARBONNEAU

Des spécialistes de l’Institut Philip-
pe-Pinel ont déclaré Jean-Guy La-
fleur apte à faire face à la suite des
procédures judiciaires contre lui. Le
septuagénaire a été reconnu coupa-
ble de négligence criminelle causant
la mort pour avoir conduit un véhi-
cule avec les facultés affaiblies.
À la suite du verdict de culpabilité
rendu par la juge Michèle Toupin,
de la Cour du Québec, le 29 août
dernier, les deux parties avaient de-
mandé à ce que l’état de santé de
M. Lafleur soit évalué avant les re-
présentations sur sentence.
La défense, qui avait échoué dans
ses tentatives de faire déclarer l’ar-
restation illégale, espérait que La-
fleur soit déclaré inapte, ce qui au-
rait empêché le tribunal de
prononcer une sentence.
Cette requête avait été présentée
au tribunal parce que Lafleur souf-
frait de problèmes de santé occa-
sionnant entre autres des pertes de
mémoire et d’équilibre. ..
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ET VOUS PENSIEZ
NE PAS POUVOIR
GAGNER DU TEMPS?

Pourquoi choisir Rogers pour votre BlackBerry?

Le nouveau BlackBerry 8700rMC.
Seulement chez Rogers.

Voici l’outil dernier cri spécialement conçu pour faire gagner du temps
aux petites entreprises. Avec le BlackBerry 8700r de RogersMC, fini la course
contre la montre. Faites du temps votre meilleur allié.

# Accès Internet à haute vitesse

# Affichage des pièces jointes
(PowerPoint et Excel) évolué

# Écran couleur haute définition

# Toute la puissance d’un processeur
interne IntelMD

# Haut-parleur et technologie BlueToothMD

# Le nouveau réseau EDGE de Rogers est le
plus vaste réseau de données sans fil haute
vitesse au pays.

# Rogers fonctionne sur le seul réseau vous
permettant d’utiliser votre appareil d’un bout
à l’autre du pays, aux États-Unis et outre-mer.

# Soutien technique complet spécialement
conçu pour les utilisateurs, qui vous permet
d’être efficace 365 jours par année.

# Rogers s’engage à vous offrir des appareils
tout-en-un à la fine pointe de la technologie.

Pour de plus amples renseignements sur
nos nombreuses solutions d’affaires,
composez le 1 866 640-7966 dès aujourd’hui !
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SUITES DE LA UNE

Washington renonce à exiger le passeport
FRONTIÈRES
suite de la page A1

« Notre plan est souple et nous
examinons actuellement les so-
lutions de rechange qui pour-
raient exister pour que ce ne soit
pas uniquement un passeport
qui soit nécessaire », a indiqué
un porte-parole du département,
Jarrod Agen. « Il a toujours été
question que des documents de
rechange seraient utilisés et
nous allons maintenant de
l’avant pour voir quels seront
ces documents », a-t-il ajouté.
La nature de la nouvelle carte
d’identité sera connue le prin-
temps prochain. M. Agen a
néanmoins pu préciser qu’elle
sera « moins chère » qu’un pas-
seport et « facile à transporter
dans un portefeuille ».
Ce document (ou un passeport)
sera requis dès la fin de 2006
pour les visiteurs qui voyagent
par avion et par bateau et qui ne
sont pas détenteurs d’un passe-
port canadien. À partir de dé-
cembre 2007, les voyageurs qui
traversent la frontière terrestre
devront aussi s’en munir, tou-
jours advenant le cas qu’ils
n’aient pas en leur possession
une passeport à la feuille d’éra-
ble.

Une solution « peu coûteuse«
C’est le quotidien USA Today
qui a fait état hier des plus ré-
cents développements dans ce
dossier. On y rapportait les ef-
forts actuellement menés par le
Département de la Sécurité inté-
rieure et le Département d’État
pour trouver une solution « peu
coûteuse et pratique ».
L’administration Bush est for-
cée de modifier les règles du jeu
aux frontières. Elle en a reçu le
mandat du Congrès américain à
la fin de l’année 2004, dans la
foulée du rapport de la commis-
sion sur les attaques du 11 sep-
tembre 2001.
Il n’y a pas que les Canadiens
qui ne pourront bientôt plus tra-
verser la frontière avec, en main,
leur permis de conduire et leur
extrait de naissance. Les Améri-
cains qui retournent à la maison
après un voyage au Canada se-
ront aussi affectés.
Ce qui fait craindre le pire à
bon nombre de politiciens, de
représentants du milieu des af-
faires, mais aussi de simples ci-
toyens des deux côtés de la fron-
t i è r e . L e g o u v e r n emen t
américain, qui a sollicité des
commentaires à ce sujet au dé-
but de l’automne, en a reçu plus
de 1000. La plupart étaient né-
gatifs.
Le commerce et le tourisme ris-
quent fort d’être les premières
victimes du zèle des autorités
américaines. Dans un rapport
publié en juillet, la Commission
canadienne du tourisme a calcu-
lé que si un passeport est exigé
à la frontière, le nombre de
voyages au Canada faits par des

Américains chutera de 7,7 mil-
lions en trois ans.
Selon ce rapport, le pays per-
dra 1,7 milliard de dollars cana-
diens en retombées touristiques.
L’impact serait également ma-
jeur aux États-Unis, à la fois au
sein des communautés frontaliè-
res et de certains États comme la

Floride, la Californie et l’Arizo-
na.
Et même si le passeport n’est
plus jugé comme étant l’unique
préalable, les autorités cana-
diennes demeurent préoccupées
par les changements annoncés
au cours des deux prochaines
années. « Qu’est-ce que ça veut

dire pour le futur ? On ne sait
pas », a déclaré une porte-parole
de l’ambassade canadienne à
Washington, Jasime Panthaky,
au sujet de la carte d’identité
envisagée par Washington.
« Nous attendons d’obtenir des
clarifications de la part du gou-
vernement américain à ce su-

jet », a affirmé un porte-parole
du ministère canadien des Affai-
res étrangères, Rodney Moore.
Il a signalé qu’Ottawa s’oppose
à ce qu’on force les Canadiens à
utiliser tout « document de type
passeport » pour entrer aux
États-Unis.

Pour présenter votre demande aujourd’hui, passez à la succursale de TD Canada Trust
la plus proche ou rendez-vous à l’adresse www.tdcanadatrust.com/voyages; pour obtenir

de plus amples renseignements, téléphonez au 1 866 827-8516†.

Demandez une carte Visa TD Or Voyages aujourd’hui et obtenez 15 000
Points TD en prime échangeables contre des sièges d’avion, des séjours
à l’hôtel, des locations de voiture et des croisières, notamment.

PRÉSENTEZ
VOTRE DEMANDE

MAINTENANT
Les nouveaux titulaires

de cartes obtiennent

15 000
Points TD en prime

jusqu’au 28 février 20061.

La carte Visa* TD Or Voyages* vous permet de

concevoir des vacances idéales ou d’organiser un

week-end de rêve. Ces possibilités vous sont offertes

parce que vos Points TD ne sont pas échangeables

uniquement contre des sièges d’avion, mais

également contre des séjours à l’hôtel, des locations

de voiture, des sièges de train, des croisières, bref,

contre tout produit de voyage qui peut être réservé

auprès d’une agence de voyage2. Mieux encore :

présentez une demande aujourd’hui et vous recevrez

automatiquement 15 000 Points TD en prime

(d’une valeur de 225 $) que vous pourrez échanger

immédiatement afin de vous offrir sans tarder une

petite escapade. Présentez votre demande sans

tarder, car l’offre se termine le 28 février 2006.

1. Sous réserve de vérification du revenu. TD Canada Trust se réserve le droit de retirer l’offre ou d’abaisser la limite de crédit accordée si la cote de crédit est défavorable. L’offre peut être modifiée, prolongée ou retirée n’importe quand, sans préavis. Certaines conditions
peuvent s’appliquer. Ne peut être jumelée à aucune autre offre. Les Points TD en prime sont attribués à l’ouverture du compte. 2. Sous réserve des places disponibles du transporteur et des conditions du prestataire. †Les résidants du Québec ne peuvent pas présenter leur
demande par téléphone. *Visa International Service Association/TD Canada Trust est un utilisateur licencié de la marque. *Marque de commerce de La Banque Toronto-Dominion.

Certaines cartes de primes-voyages vous aident à obtenir des sièges d’avion.
Nous vous aidons à voyager comme bon vous semble.
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Millième
exécution
aux États-Unis
Le gouverneur de Caroline du
Nord, Mike Easley, a refusé hier
soir d’accorder sa grâce au con-
damné à mort Kenneth Lee Boyd,
ouvrant ainsi la voie à son exécu-
tion, la millième depuis le réta-
blissement de la peine de mort
aux États-Unis en 1976. La grâce
du gouverneur était l’ultime re-
cours du condamné, dont la Cour
suprême américaine avait rejeté le
dernier appel quelques heures
plus tôt. Condamné pour le meur-
tre de sa femme, dont il était sé-
paré, et de son beau-père, en
1988, Boyd, 57 ans, doit être exé-
cuté par injection létale aujour-
d’hui à 14h.
Associated Press

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au
verso des billets. En cas de disparité entre cette liste

et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.

1 Ford Escape hybride 2006 chaque jour du 1er au 31 décembre 2005

(non décomposable)
1 Ford Escape hybride 2006

(ou 47 500$)

430D955
Tirage du 2005-12-01

WWW.TIRETOTE.COM

Disponible chez

Le MEILLEUR
MOYENMOYEN de

TRANSPORTER
et de ranger
vos PNEUS!

Une excellente
idée-cadeau
Une excellente
idée-cadeau
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ACTUALITÉS

Bulletin de la transparence des entreprises

Les chaînes Sears, Le Château
et Reitmans échouent le test
CAROLINE TOUZIN

Parmi les 25 plus importantes en-
treprises de l’industrie du vêtement
au Canada, Sears, Le Château et
Reitmans sont dernières au chapi-
tre de la transparence. Wal-Mart
est une élève moyenne. Levi
Strauss, Nike et Gap font figure de
premières de classe, selon le pre-
mier bulletin du Groupe d’action
pour le commerce éthique
(ETAG), obtenu par La Presse.

Cela ne veut pas dire que les can-
cres violent les normes du travail.
Ni que les premières de classe sont
au-dessus de tous soupçons. « La
transparence, c’est une première bri-
que dans le mur du respect des tra-
vailleurs. Si l’entreprise ne divulgue
rien, comment les consommateurs
peuvent-ils faire des choix éthi-
ques ? » demande la porte-parole
de la Coalition québécoise contre
les ateliers de misère, Catherine
Vaillancourt-Laflamme.
Son organisme s’est associé à
l’ETAG, une coalition canadienne
d’enseignants, de syndicats et d’or-
ganisations religieuses, pour faire ce
bulletin. Seulement cinq entreprises
sur 25 ont obtenu une note supé-
rieure à 50%. Onze entreprises,
dont Sears, Le Château et Reitmans,
ont reçu un gros zéro parce qu’elles
ont refusé de répondre au ques-
tionnaire.
La présidente du Conseil canadien
du commerce de détail, Diane Brise-
bois, plaide la « confusion ». La
coalition était inconnue de plusieurs
entreprises et certains questionnai-
res ont été envoyés au mauvais ser-
vice. C’est pourquoi plusieurs n’ont
pas répondu, explique-t-elle.
C’est « trop facile » de dire cela,
estime pour sa part la Coalition
québécoise contre les ateliers de mi-
sère.
Le Conseil canadien du commer-
ce de détail promet de meilleurs
résultats l’an prochain. « On tra-
vaille déjà avec les détaillants pour
qu’ils rendent public leur code
d’éthique. Ce genre d’études les

décourage », ajoute Mme Brisebois.
Chez les premièrs de classe, il y a
des entreprises montrées du doigt
par le passé pour des violations au
Code du travail. Preuve que la pres-
sion populaire peut pousser les en-
treprises à changer leurs pratiques,
selon Catherine Vaillancourt-La-
flamme. « Sans la pression de la po-
pulation, rien ne change. Les entre-
prises qui ont les meilleures notes
sont celles sur qui il y a eu le plus

de pressions populaires ces derniè-
res années. »
Ainsi, l’organisme de défense des
droits des travailleurs lance une
campagne d’envoi de cartes postales
électroniques pour influencer l’in-
dustrie du vêtement au Canada sur
le site action.clc-ctc.ca. Ils offrent
aux « consommateurs responsa-
bles » trois modèles de cartes : l’une
qui encourage les meilleures élèves
à ne pas lâcher, une autre pour que

les élèves moyennes s’améliorent et
une dernière aux cancres pour qu’ils
se prennent en main.
Le Groupe d’action pour le com-
merce éthique s’est servi de l’index
Gradient mis au point par l’organis-
me international AccountAbility
pour évaluer la responsabilité éthi-
que des entreprises. Il a donné une
note sur 100 à 25 grandes entrepri-
ses qui vendent des vêtements au
Canada. Il s’est basé sur cinq critè-

res : la gestion générale, la gestion
du risque, le respect du code des
normes du travail dans la chaîne
d’approvisionnement, l’interaction
avec les groupes de pression ainsi
que l’évaluation et la transmission
d’informations à tous les niveaux de
la chaîne.

COURRIEL

Pour joindre notre journaliste :
ctouzin@lapresse.ca

PHOTO MARK HUMPHREY, AP ©

Onze entreprises, dont Sears (notre photo), Le Château et Reitmans, ont reçu un gros zéro parce qu’elles ont refusé de répondre au questionnaire pour
évaluer leur responsabilité éthique.
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Diminution
de moitié
du nombre
d’adolescents
détenus
Pas un succès pour autant, avertit
un spécialiste de la question
CAROLINE TOUZIN

À sa première année d’existence, la Loi sur le systè-
me de justice pénale pour les adolescents a fait dimi-
nuer de moitié le nombre de jeunes en détention
« après condamnation » au Canada. Au Québec, la
diminution est un peu moins grande, soit 31 %, ré-
vèle une étude de Statistique Canada publiée hier.
Le nombre de jeunes « en détention provisoire »
et « en probation » a aussi diminué dans des pro-
portions de 8 % et de 20 % dans tout le Canada.
Cette loi n’est pas un succès pour autant, dit un
professeur de l’École de criminologie de l’Univer-
sité de Montréal, Jean Trépanier. Le critique en
matière de justice du Bloc québécois, Richard Mar-
ceau, est du même avis.
La loi qui apporte plusieurs changements majeurs
à la Loi sur les jeunes contrevenants a été verte-
ment critiquée au Québec, tant par les libéraux
que par les péquistes, depuis son entrée en vi-
gueur en 2003. Cette loi devait mettre fin aux abus
de détention des adolescents. Mais au Québec, il
n’y avait pas d’abus, explique Jean Trépanier.
« Ici, les jeunes qu’on place sous garde ne sont pas
dans des centres de détention, mais bien dans des
centres de réadaptation. Ils ne sont pas surveillés
par des gardiens, mais par des éducateurs souvent
avec une formation universitaire. Et on est la pro-
vince qui les met le moins sous garde. »
Aujourd’hui, en réduisant le temps de détention,
on crée des obstacles à la réadaptation des jeunes,
plaide le criminologue. La Cour d’appel a d’ail-
leurs tranché en avril 2003 que cette nouvelle loi
viole la Charte des droits et libertés. Le gouverne-
ment du Canada n’a pas interjeté appel du juge-
ment.
Le bloquiste Richard Marceau compte ramener le
sujet sur le tapis durant la campagne électorale.
« On veut une modification à la loi pour respecter
le jugement de la Cour d’appel ou une possibilité
pour le Québec de revenir à l’ancienne loi », dit-il.
En 2003-2004, au Canada, 1340 jeunes en
moyenne étaient détenus « après condamnation »,
comparativement à 2720 l’année précédente. Au
Québec, 213 jeunes étaient dans cette situation en
2003-2004, comrativement à 310 l’année précé-
dente. ..
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Une rare fête de Noël pour les élèves
MARIE ALLARD

Le père Noël a rendu visite hier
aux 300 élèves de l’école Jean-
ne-LeBer, du quartier Pointe-
Saint-Charles. À titre de nouvel
ambassadeur de Montréal, capi-
tale mondiale du livre, il avait
rempli sa hotte rouge de bou-
quins.
Les enfants présents ont été
doublement chanceux, puis-
qu’ils ont eu droit à un livre et à
une fête. Ailleurs, les activités
spéciales des Fêtes sont boycot-
tées par les enseignants. « On
peut faire la fête dans les clas-
ses, mais il n’y a pas de mégafê-
te de Noël, comme il n’y en a
pas eu à l’accueil et à l’Hallo-
ween », a confirmé Johanne
Fortier, présidente de la Fédéra-
tion des syndicats de l’enseigne-
ment (FSE).

Pas de lock-out
Aujourd’hui, il n’y a carrément
pas de classe dans les écoles des
commissions scolaires de Mon-

tréal et English-Montréal. Leurs
enseignants sont en grève toute
la journée. Contrairement à ce
qui a été évoqué il y a quelques
jours, la Commission scolaire de
Montréal n’a pas l’intention de
déclencher un lock-out. Les
cours perdus devront cependant
être repris afin d’assurer un mi-

nimum annuel de 180 jours
d’école.

Exaspération des parents
Les moyens de pression des en-
seignants — et « l’aggravation
constante de l’état des négocia-
tions » — exaspèrent la Fédéra-
tion des comités de parents.

Diane Miron, sa présidente, a
envoyé une lettre au ministre de
l’Éducation, Jean-Marc Four-
nier, et à Mme Fortier. Son mes-
sage : « Retirez de la table de
négociations tout ce qui concer-
ne la réussite des élèves. » Elle
souhaite plutôt créer une nou-
velle table de discussion qui

réunirait parents, profession-
nels, personnel de soutien, en-
seignants et directions.
Le ministre Fournier n’entend
pas accéder à cette demande.
« Retirer certains éléments di-
rectement liés à la convention
collective, ce serait jeter de
l’huile sur le feu, a dit Véroni-

que Mercier, son attachée de
presse. Nous voulons des négo-
ciations. On espère que les lea-
ders syndicaux entendent le cri
du coeur des parents, afin de ré-
gler rapidement dans l’intérêt
des enfants. »

Un rempart
« On trouve ça plutôt éton-
nant, surprenant et déce-
vant, a commenté Mme For-
t i e r . L a c o nv en t i on
collective est un des rem-
parts les plus sûrs contre
les choix unilatéraux du
gouvernement. » Elle a
donné l’exemple des cou-
pes budgétaires de 1997,
qui ont eu moins d’impact

sur les effectifs d’enseignants
que sur ceux des infirmières.
Reste à espérer que les négo-
ciations s’accélèrent. « C’est
lent, très lent, a dénoncé Mme

Fortier. La partie patronale veut
aborder des questions plus ac-
cessoires, comme le paiement
des frais d’arbitrage. » Au con-

traire, Québec accuse les profes-
seurs d’être butés sur l’aide aux
élèves en difficulté. « La rencon-
tre d’aujourd’hui (hier) nous a
laissés sur notre faim », a dit
Jean-Pierre St-Gelais, porte-pa-
role patronal. Aucune nouvelle
séance de négociation n’est pré-
vue avant lundi.

PROCHAINE GRÈVE
DES ENSEIGNANTS

Les écoles publiques primaires et
secondaires seront fermées en raison
de la deuxième vague de grève des
90 000 enseignants de la province.
En Estrie, dans Lanaudière, à Laval,
en Montérégie et dans la couronne
nord, les professeurs débrayeront
jeudi prochain, 8 décembre. À
Montréal, leur grève aura lieu le
mardi 13 décembre. D’autres grèves
— du personnel de soutien et des
professionnels — sont à prévoir.

« Retirer certains éléments directement liés à la
convention collective, ce serait jeter de l’huile sur le
feu... On espère que les leaders syndicaux
entendent le cri du coeur des parents, afin de régler
rapidement dans l’intérêt des enfants. »
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SECTEUR PUBLIC

SAQ DÉPÔT MONTRÉAL
1001, rue du Marché-Central, Unité A-1

(à l’angle de la rue Chabanel)

514.383.9954

Lundi · mardi 9 h 30 à 19 h 00

Mercredi · jeudi · vendredi 9 h 30 à 21 h 00

Samedi 9 h 30 à 17 h 00

Dimanche 11 h 00 à 17 h 00
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Rue Chabanel

Faites des économies en tout temps en regroupant sur une
même facture des produits différents ou identiques des zones
ESCALIER et DERNIÈRE CHANCE.

15%

10%

3%

à l’achat de 12 bouteilles et plus

à l’achat de 6 bouteilles et plus

à l’achat de 3 bouteilles et plus

Obtenez en tout temps jusqu’à 15 % de rabais dans la zone DERNIÈRE
CHANCE sur tous les produits offerts en liquidation.

15%
Jusqu’à

15%
Jusqu’à

Jusqu’à 25% si jumelé
avec le rabais ESCALIER.

Profitez en tout temps d’économies nettement avantageuses sur une gamme
de produits de qualité offerts dans la zone SPIRITUEUX en format de 1,75 L.

Comparativement à la marque la
plus populaire de la catégorie
(prix au ml du format de 750 ml).

Quatre façons d’économiser
en tout temps

Économisez PLUS! Économisez MIEUX!

EMBOUTEILLEZ VOUS-MÊME VOTRE VIN ET ÉCONOMISEZ!
Sélection de vins d’appellation d’origine contrôlée (AOC), de cépage et de table.

Économisez ENCORE PLUS!

Économisez GROS!
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Les négos
au point
mort
MARIE ALLARD

Occupé à préparer une loi d’excep-
tion pour imposer les conditions de
travail des employés du secteur pu-
blic, le gouvernement ne négocie
plus, selon le front commun CSN-
FTQ. « Depuis que Monique Jérô-
me-Forget a fait un appel à la né-
gociation intensive le 10 novembre,
il ne se passe rien, a dénoncé hier
Louis Roy, vice-président de la
CSN. D’ici la date limite du 15 dé-
cembre qu’elle a fixée elle-même, il
ne reste pourtant que deux semai-
nes. »
La présidente du Conseil du Tré-
sor a dit être étonnée par ces décla-
rations. « Je suis toujours, toujours
en mode négo », a-t-elle indiqué
ajoutant qu’un demi-milliard est
prêt à être investi dans les clauses
normatives. Il a été impossible de
savoir si les négociations devaient
absolument être bouclées avant les
Fêtes. « À un moment donné, l’État
doit assumer ses responsabilités, a
dit Mme Jérôme-Forget. Qu’on le
fasse et qu’on ne soumette pas les
familles (aux moyens de pression)
encore en février. »
Avec la collaboration
de Tommy Chouinard
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Entente
de principe
à l’UdeM
MARIE ALLARD

Bonne nouvelle : une entente de
principe a été conclue entre l’Uni-
versité de Montréal et ses profes-
seurs. Ces derniers obtiennent une
hausse de salaire de 13,5% étalée
sur trois ans, plus 1% au dernier
jour de la convention collective.
« Ce n’est pas la joie, mais quand
on examine l’évolution des discus-
sions, ça convergeait vers le point
où on est rendus », a dit hier Louis
Dumont, président du Syndicat gé-
néral des professeurs de l’Université
de Montréal. L’entente sera soumise
aux 1270 professeurs lundi. « On
verra si c’est acceptable pour l’en-
semble des membres », a indiqué
M. Dumont. L’Université s’est quant
à elle réjouie de l’entente, tel qu’in-
diqué dans un communiqué.
Un rattrapage rapide des 12 jours
de grève est prévu dans le protocole
de retour au travail. La prolongation
du trimestre en janvier — que l’Uni-
versité jugeait inévitable — est dé-
sormais écartée. « La session d’au-
tomne se terminera le 23
décembre », précise le communiqué
de l’administration.
Les professeurs se sont engagés à
soumettre à l’approbation des étu-
diants les changements apportés
aux syllabus, à l’horaire ou aux éva-
luations. Ils ne seront par ailleurs
payés que pour 50% des heures de
cours à reprendre, selon M. Du-
mont. « Chaque professeur va éva-
luer comment faire le rattrapage, a-
t-il souligné. Ça n’a pas posé de
problème majeur au printemps der-
nier, après les cinq semaines de grè-
ve des étudiants. »

..
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POLITIQUE

Centre Bell SERVICES DE GARDE

TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Préoccupés par la gro-
gne entourant la réforme des ser-
vices de garde, les députés libé-
raux ont décidé d’intervenir dans
la préparation des amendements
au projet de loi de la ministre de
la Famille, Carole Théberge.
Fait exceptionnel, le caucus du
Parti libéral a en effet accepté de
rencontrer hier les représentants
de l’Association québécoise des
centres de la petite enfance
(AQCPE), qui s’oppose à la réfor-
me.
Déçue de l’échec de la rencontre
avec Mme Théberge lundi, l’AQC-
PE a choisi de solliciter l’atten-
tion des députés libéraux cette
semaine.
Plus de 25 députés — le tiers du
caucus libéral — ont assisté à cet-

te rencontre à huis clos, qui a du-
ré une heure. Carole Théberge
était présente, ainsi que quelques
autres ministres, dont Monique
Jérôme-Forget et Pierre Reid.
L’AQCPE a pu y présenter sa
« proposition de consolidation et
de restructuration du réseau des
CPE », qui a été écartée trop vite
selon elle par Carole Théberge.
Cette proposition, qui se veut
une réponse au projet de loi 124,
prévoit de réduire de 1000 à 700
le nombre de CPE. Elle stipule
que les CPE seraient tenus d’of-
frir un panier de services de base
aux garderies en milieu familial
dont elles assurent la gestion.
Des économies d’une quarantaine
de millions seraient réalisées par
le gouvernement, estime l’AQC-
PE.
À la suite de cette rencontre,

plusieurs députés ont refusé de
commenter et se sont engouffrés
dans une pièce en compagnie de
Mme Théberge. La directrice de
cabinet de la ministre, Sylvie
Mathurin, et le sous-ministre
Pierre Lamarche se sont joints au
groupe. Ils ont tenu une « séance
de travail » pour faire un compte-
rendu de la rencontre et discuter
des amendements qui seront ap-
portés au projet de loi.
Les députés libéraux « veulent
travailler avec moi pour être sûrs
que le projet de loi 124 réponde
aux besoins des parents et des
enfants. On travaille tous pour le
bonifier », a expliqué Carole
Théberge.
Le whip en chef du gouverne-
ment, Norman MacMillan, estime
que cette rencontre prouve une
chose : « On est prêts à écouter

encore. » Il a reconnu que la ré-
forme des services de garde fait
jaser au sein du caucus. « Il n’y a
pas d’inquiétudes. Ce sont des
interrogations », a-t-il précisé.
Même si elle croit que la propo-
sition de l’AQCPE et son projet
de loi « se ressemblent beau-
coup », Carole Théberge a assuré
qu’elle ne renoncera pas à la
création de bureaux coordonna-
teurs, le principal point en litige.
Le projet de loi 124 propose de
retirer à 884 CPE la gestion des
garderies en milieu familial pour
la confier à ces bureaux coordon-
nateurs. L’AQCPE s’y oppose.
Le directeur général de l’asso-
ciation, Jean Robitaille, s’est ré-
joui du déroulement de la ren-
contre. « Il y a de l’ouverture. On
a senti beaucoup d’empathie, et
on a eu droit à des applaudisse-
ments plus que polis », a-t-il no-
té.
Selon lui, plusieurs députés li-
béraux ne partagent pas le point
de vue de la ministre au sujet des
bureaux coordonnateurs. Il sou-
haite que le projet de loi ne soit
pas adopté avant Noël.
L’AQCPE a également rencontré
une trentaine de députés du Parti
québécois, qui partagent son
point de vue, et deux députés de
l’Action démocratique du Qué-
bec.

Le Canadien
paiera son
impôt foncier

Les députés libéraux
se mêlent de la réforme

DENIS LESSARD

QUÉBEC — Le gouvernement Cha-
rest ne déposera pas d’amende-
ment au projet de loi omnibus ac-
tuellement à l’étude à l’Assemblée
nationale afin de permettre à la
Ville de Montréal de modifier le
taux d’impôt foncier du Centre
Bell.
Selon les informations obtenues
par La Presse, il y a déjà quelques
jours que le négociateur du Cana-
dien dans ce dossier, Me Marcel
Aubut, a été informé que les
changements souhaités par l’équi-
pe ne seraient pas apportés. Le
Canadien voulait qu’on fasse dis-
paraître son compte d’impôt fon-
cier, ce qui équivaut à une somme
de huit millions par année.
Québec devait modifier la Charte
de Montréal afin de permettre à
l’administration Tremblay d’appli-
quer un taux privilégié au centre
ouvert en 1996. Cette opération de-
vait avoir lieu à la mi-décembre,
dans l’habituelle fébrilité des heures
précédant l’ajournement de l’As-
semblée nationale pour les Fêtes.
Un article de La Presse avait mis au
jour ces intentions.

Le choix varie selon le magasin. Les rabais sont sur nos prix ordinaires, sauf avis contraire. Exceptions : articles « Bon prix la Baie tous les jours », « Nouvellement réduit », « Achat-choc », « Offre spéciale de la direction », Salviati, Home Studio, Liz Claiborne Home,
Vera Wang, GlucksteinHome, ceux des rayons concédés et de la collection olympique et mode maison Mantles. Les mentions « ACHAT-CHOC » et « Offre spéciale de la direction » indiquent que nous avons trouvé une aubaine incroyable dont nous voulons vous faire profiter.
Si nous indiquons un PRIX DE COMPARAISON, il s’agit du prix qu’un autre détaillant canadien a établi pour un article de qualité identique ou comparable. Notez que pour les articles « Achat-choc », « Offre spéciale de la direction » et ceux de L’Entrepôt du style en magasin,
les quantités sont limitées, le choix varie selon le magasin et aucuns bons d’achat différé ni articles de substitution ne sont offerts. La mention « PRIX CISEAUX » signifie que le bas prix au quotidien existant est temporairement réduit. Précisions en magasin.

100 $de rabais
Foyers électriques

50 $de rabais
Poêles électriques

* Avant taxes. Un bon-rabais par transaction. Exceptions : cosmétiques et produits parfumés.
Autres exceptions et conditions générales ci-dessous.

Du vendredi 2 au dimanche 4 décembre

L’authentique magasin de NoëlMC

CONDITIONS GÉNÉRALES Offre valide du vendredi 2 au dimanche 4 décembre 2005 à l’achat 75 $ ou plus (avant taxes) de marchandises à la Baie. Pour avoir droit à la remise, vous devez présenter ce bon-rabais à un point de
vente. Toutes les taxes applicables à la valeur totale d’un achat doivent être payées en entier avant la déduction du bon-rabais (la valeur nominale du bon comprend la TPS ou la TVH et, le cas échéant, la TVQ). Ce bon-rabais
n’est ni transférable ni monnayable. EXCEPTIONS Ce bon-rabais ne peut être utilisé pour régler le solde de la carte de crédit Hbc (la Baie et Zellers) ou pour l’achat de ceci : cartes-cadeaux Hbc, cartes d’appels prépayés Hbc,
produits d’assurance, articles non taxables incluant les aliments (peut servir à payer un repas, hormis l’alcool, dans les restaurants la Baie), produits cosmétiques et parfumés, articles de la Fondation Hbc, de la collection olympique
et du Service à la clientèle, produits pharmaceutiques, aspirateurs Miele, commandes personnalisées, marchandises expédiées à l’extérieur du pays par la Baie, articles du catalogue Primes Hbc et produits et services vendus
par correspondance. D’autres exceptions s’appliquent, précisions en magasin. La participation des rayons concédés est variable. Tout retour de marchandise sera traité conformément à la politique de retour de la Baie. On
soustraira de tout remboursement la valeur du bon-rabais utilisé au moment de l’achat telle qu’elle figure sur le reçu de caisse. Ce bon-rabais est la propriété de la Compagnie de la Baie d’Hudson qui se réserve le droit de ne
pas l’honorer si, à son avis, il a été obtenu illégalement, copié, contrefait ou altéré de quelconque façon.

"

Nousouvrons jusqu’à17hsamedi!

7%de rabais
Appareils électroniques
Exceptions : appareils Bose et XBR de Sony.

25 %de rabais
additionnel
Choix de jouets à prix de liquidation
Sur nos derniers prix étiquetés.

** Avant taxes. Cette offre ne peut être combinée avec aucune autre offre de Primes Hbc. Exception : cosmétiques.

50%de rabais
Tenues mode et jeans TOMMY
HILFIGER DENIM pour elle
et lui et POINTZERO pour lui

45%de rabais
Soutiens-gorge et slips
WONDERBRAet WARNER’S
sous boîte pour elle

40%de rabais
Mode WAYNE GRETZKY
pour lui

40%
de rabais
Pulls pour elle
et lui, dont ceux
de marques
griffées

30%de rabais
Jeans LEVI’S, WRANGLER
et LEE pour elle et lui
Modèle 501 de Levi’s pour lui dans le lot.
Ord. 34,99 $ à 59,99 $. Solde 24,49 $ à 41,99 $.

20%de rabais
Meubles à prix ordinaire
et de liquidation

15%de rabais
Petits électros de soins
personnels

30%de rabais
Chaussures FLORSHEIM,
BOSTONIAN, NUNN BUSH, HUSH
PUPPIES, ROCKPORT, CLARKS
et BROWN’S LANDING pour lui

40%de rabais
Arbres de Noël
Exception : Heritage.

30%de rabais
Ensemble-montre MATHEY
TISSOT Ord. 29,99 $. Solde 20,99 $.

25%de rabais
additionnelMODE

SEMESTRIELLE

PROMO Pour toute la famille : vaste choix de mode (griffes comprises), lingerie,
sous-vêtements, tenues de nuit, accessoires, collants et chaussettes
à prix déjà réduit. Sur nos derniers prix étiquetés. Exception : collection olympique.

remise de15 $
à l’achat de 75 $ ou plus de marchandises!

10 fois vos points Primes Hbc
Vendredi 2 décembre, de 18 h à la fermeture, et samedi 3 décembre, de 8 h à 11 h!

Articles admissibles au programme Primes Hbc. Cette offre ne peut être combinée avec aucune autre offre de Primes Hbc. Précisions en magasin.

PLUS

Du vendredi 2 au dimanche 4 décembre
Ce week-end, avec ce bon-rabais, vous obtenez une

Ce week-end, obtenez une

remise de 15 $
à l’achat de 75 $ ou plus*

de marchandises à prix ordinaire,
de solde ou de liquidation.

15$
DOLLARS LA BAIE

5 fo
is

Une offre qui fleure bon!
TOUS vos achats
de 75 $** ou plus
de produits parfumés
du vendredi 2
au dimanche 4 décembre

Carte or = 100 x montant en dollars x 5. Carte bleue = 50 x montant en dollars x 5.
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Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets.
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité.
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Tirage du

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6
2/6+

05
Complémentaire :

GAGNANTS LOTS

22 042 076 $Ventes totales :

2005-11-30
Tirage du
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5/6+
5/6
4/6
3/6

03
Complémentaire :

GAGNANTS LOTS

538 688,00 $Ventes totales :

2005-12-01

04

Tirage du

Tirage du Tirage du Tirage du
2005-11-302005-12-01 2005-12-01

691047NUMÉRO251982NUMÉRO687

18 22 28 29 32
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28

2005-12-01Tirage du

25Lettre gagnante K

24
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32
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12
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15
57

20
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21
61

23
68

1540

24 000 000 $

0
6

215
11 448

198 615
142 787

0
0

17
811

16 008

15 212 730,00 $
73 405,30 $
1 692,20 $

60,20 $
10,00 $
5,00 $

1 000 000,00 $
50 000,00 $

500,00 $
50,00 $
5,00 $

Prochain gros lot (appr.) :

GROS LOT
CE SOIR 12 000 000 $

26 29 33 38

33
60

61
2

33
61
99
2

FRET SAISI, IMPAYÉ, EN SOUFFRANCE

ENCHÈRES PUBLIQUES
DORVAL INT'L AÉROPORT - HÉRITAGE VEND AUX ENCHÈRES ENTREPÔT

DROITS D'IMPORTATION ET TAXES PAYÉS - DÉDOUANÉ
Tapis points noués à la main persans et asiatiques importés et carpettes tissées à la main en pure soie, laine, coton,
poils de chameau et autres fibres naturelles, saisis par la douane. Autres carpettes traditionnelles persanes et orien-

tales faites à la main additionnées et complétées par une vaste sélection de

IBIJOUX EN DIAMANTS IMPORTÉS
ROLEX, CARTIER, PIAGET

Bijoux en or et en diamants de grande valeur confisqués pour non-paiement. Plusieurs autres bijoux de
qualité additionnés et complétés par une vaste sélection de montres suisses authentiques comprenant :

Rolex, Cartier, Piaget, Vacheron Constantin, Chopard, Ebel, Genève, Adumars, Piguet, etc.

Dimanche, le 4 décembre 2005
Vente aux enchères à 14h00. Observation de 13h00.

Dorval Int'l Aéroport
2070 Chartier Blvd.

La Côte-d'Ivoire de Leisse, nord sur 55 Ave, directement sur Chartier

Le président de Date de jour Rolex Pour hommes, 18kt l'Or Jaune avec le Diamant Compose, la Monture, des Rondins et le
Bracelet.

Toutes les ventes sont finales. Plusieurs articles seront vendus sur la base d'« ENCHÈRE SANS MINIMUM NI RESERVATION ».
Modalités de paiement : Visa, Interac, argent comptant, chèque certifié. Prime d'acheteur de 15 % à ajouter. Certaines restrictions
s'appliquent. Vente sujette à ajouts, suppressions, erreurs ou omissions. Heritage Auctioneers International.

www.heritageauctioneers.ca
3365072A
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MONDE
LE TOUR DU GLOBE

SINGAPOUR
Australien pendu
L’Austalien Nguyen Tuong Van, condamné à
mort pour trafic de drogue à Singapour, a été
pendu aujourd’hui à la prison Changi après
l’échec de tous les recours introduits pour ob-
tenir sa grâce, a annoncé le gouvernement de la
ville-État. Nguyen, un Australien d’origine
vietnamienne âgé de 25 ans, avait été condam-
né en décembre 2002 pour avoir introduit 400
grammes d’héroïne à Singapour, où la peine de
mort est prévue pour les trafiquants de drogue.

d’après AFP

ÉTATS-UNIS
Aucune violation ?
La secrétaire d’État américaine, Condoleezza
Rice, fera une déclaration sur l’affaire des vols
secrets de la CIA la semaine prochaine, lors de
son voyage en Europe, a indiqué hier le minis-
tre irlandais des Affaires étrangères Dermot
Ahern. Mme Rice « va répondre à la lettre » de
demande d’explications de l’Union Européen-
ne à ce sujet. Elle affirmera que les États-Unis
n’ont violé aucune loi internationale sur les
droits de l’homme, a précisé le ministre irlan-
dais.

d’après AFP

ÉGYPTE
Tirs meurtriers

Un Égyptien a été tué et plusieurs autres bles-
sés par balles hier quand la police a ouvert le
feu devant un bureau de vote, à Baltim, au
nord de l’Égypte, au premier tour de la derniè-
re phase des législatives, a-t-on appris de sour-
ces médicales. Environ 70 personnes ont été
blessées, certaines également par balles lors de
cet incident. Il s’agit du troisième Égyptien
mort, le premier tué par un policier, lors des
nombreuses violences qui ont éclaté lors de ce
long mois des législatives qui s’achèvera le 7
décembre.

d’après AFP

FRANCE
La colonisation
Près de deux Français sur trois (64 %) approu-
vent un article de loi controversé demandant
que « les programmes scolaires reconnaissent
en particulier le rôle positif de la présence
française outre-mer, notamment en Afrique du
Nord », selon un sondage à paraître aujour-
d’hui. Les personnes interrogées sont 29 % à
désapprouver le texte, 7 % choisissant de ne
pas se prononcer. L’enquête a été réalisée par
téléphone le 30 novembre auprès d’un échan-
tillon de 1013 personnes âgées de 18 ans et
plus.

d’après AFP

BRÉSIL
Dirceu démis

La Chambre des députés du Brésil a démis
mercredi de son mandat parlementaire José
Dirceu, l’ancien ministre chef du cabinet du
président Luiz Inacio Lula da Silva, accusé
d’avoir organisé un système de corruption. Le
rapport recommandant l’annulation du mandat
de député de Dirceu a été adopté par une majo-
rité de 293 députés sur les 513 que compte la
Chambre. Cette sanction va l’empêcher d’exer-
cer un mandat électif pendant une durée de
huit ans après la fin théorique de son mandat
en 2007.

d’après AFP

PHOTO FRANCK PREVEL, REUTERS

Quatre des accusés acquittés en appel au procès d’Outreau en France : de gauche à droite, Alain Marécaux, Daniel Legrand, Franck et
Sandrine Lavier.

Procès en appel d’Outreau:
la justice française s’excuse

LOUIS-BERNARD ROBITAILLE

COLLABORATION SPÉCIALE

PARIS — Partagés entre la joie et les lar-
mes, ils sont groupés sur les marches du
palais de justice de Paris, les six acquit-
tés de l’affaire d’Outreau, entourés de
leurs avocats. Il y a aussi une quadragé-
naire, qui brandit une photo grand for-
mat : celle de son frère, le garagiste
Francis Mourmand, qui s’est suicidé, à
33 ans, en juin 2002, après avoir été jeté
en prison au mois de mars pour viols,

torture et actes de pédophilie. Sur la foi
d’accusations délirantes de dizaines
d’enfants saisis par une sorte de psycho-
se collective, dans la petite ville d’Ou-
treau, au nord de la France.
À partir d’un huis clos familial impli-
quant les époux Delay et leurs quatre
fils, plus un couple de voisins, les servi-
ces sociaux, mais d’abord et avant tout
la justice, avaient inventé un « réseau
pédophile international ». En l’absence
de la plus petite preuve matérielle, sur
la base de déclarations invraisemblables
d’enfants perturbés, le juge d’instruction
avait fait jeter au trou des voisins d’im-
meuble ou de quartier, mais aussi de
parfaits étrangers raflés par hasard ou
pour cause d’homonymie. Le calvaire a
duré entre quatre ans et quatre ans et
demi, parfois jusqu’à 40 mois de déten-

tion. Il y a eu des tentatives de suicide,
des enfants soignés pour troubles psy-
chiatriques, des parents séparés de leurs
enfants depuis le début de l’affaire, des
divorces, des familles ruinées financiè-
rement.
Il n’y avait plus de suspense, ou pres-
que : la veille, l’avocat général, mais
aussi le procureur général de Paris, Yves
Bot, avaient proclamé « hors de tout
doute » l’innocence des six accusés (sept
autres avaient été tout aussi arbitraire-
ment acquittés au premier procès, en
juin 2004 à Saint-Omer) et présenté
leurs « regrets ». Du coup, les nombreux
avocats de la défense avaient tous re-
noncé à plaider, se contentant, fait
inouï, de réclamer une minute de silen-
ce pour Francis Mourmand. Curieuse-
ment, le jury populaire (neuf civils et

trois magistrats) a délibéré pendant sept
heures avant de prononcer le verdict, à
17h40. Quelques minutes plus tard, les
victimes de cet énorme fiasco judiciaire
posaient devant la presse et la foule des
amis.

Des vies gâchées
Alain Marécaux, début de la quarantai-
ne : son couple a éclaté, il a perdu son
étude d’huissier et sa maison de nota-
ble. Son jeune fils l’a accusé de viol,
s’est rétracté, a tenté de se suicider, est
en traitement. « Il faut maintenant es-
sayer de se reconstruire. Les enfants
aussi. »
Frank Lavier, grande gueule à la Jean
Reno, accusé jusqu’au bout avec sa fem-
me. « Tout ce que je souhaite mainte-
nant, c’est de retomber dans l’oubli. »

Leurs fillettes, placées dans des familles
d’accueil depuis plus de quatre ans, sont
profondément perturbées.
Dominique Wiel, 67 ans, prêtre-ou-
vrier idéaliste, tendance altermondialis-
te, issu d’une famille du Nord de 14 en-
fants. « Cette heure de joie, elle n’aurait
jamais dû être, si nous avions eu affaire
à une justice raisonnable. »
Après les « regrets » formulés mercredi
après-midi par le haut magistrat Yves
Bot drapé dans son manteau d’hermine,
les « excuses » solennelles du ministre
de la Justice en personne, Pascal Clé-
ment, dans une déclaration télévisée,
trois quarts d’heure à peine après le ver-
dict de la Cour d’appel de Paris. « La
Cour d’appel a mis un terme au procès,
mais pas à l’affaire d’Outreau, a-t-il dit.
Devant tant de vies gâchées, le suicide

en prison d’un innocent, je pré-
sente aux acquittés les excuses de
l’ensemble de l’institution judi-
ciaire. Cette immense erreur judi-
ciaire demandait réparation publi-
que. »
Au-delà des indemnisations qui
seront versées aux innocents (en-
tre 500 000 $ et 1 million de dol-
lars par personne), le Garde des

sceaux a annoncé, fait rarissime, une en-
quête en bonne et due forme qui rendra
ses conclusions en février prochain.
Pour tirer les conclusions du désastre,
mais aussi pour prendre les sanctions, si
nécessaire, à l’encontre des magistrats.
Au premier rang desquels le juge d’ins-
truction Francis Burgaud. C’est lui qui re-
fusait les demandes de mises en liberté,
les contre-expertises de psychologues, les
confrontations avec les enfants accusateurs.
D’abord promu à Paris pour avoir aussi
bien mené cette « affaire du siècle », on le
disait aujourd’hui « absent du palais de-
puis des semaines et déprimé ».
Il avait d’autant plus facilement ruiné des
vies et accablé des innocents que ses supé-
rieurs hiérarchiques et ses collègues, une
soixantaine en tout, l’avaient de bout en
bout aveuglément soutenu.

PHOTO REUTERS

Des policiers antiémeute bloquent l’entrée d’un
bureau de scrutin en Égypte.

« Devant tant de vies gâchées, le suicide en prison d’un
innocent, je présente aux acquittés les excuses de l’ensemble
de l’institution judiciaire. Cette immense erreur judiciaire
demandait réparation publique. »
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Journaux irakiens soudoyés par l’armée américaine

Washington dans l’embarras
AGENCE FRANCE-PRESSE

WASHINGTON — La publication dans
des journaux irakiens d’articles de mili-
taires américains se faisant passer pour
des journalistes indépendants a provo-
qué hier l’embarras de la Maison-Blan-
che sur cette initiative destinée à amé-
liorer l’image des États-Unis auprès des
Irakiens.
Selon le quotidien Los Angeles Times de
mercredi, l’armée américaine rémunère
secrètement des journaux irakiens pour
qu’ils publient ces articles rédigés par
des soldats américains et ensuite traduits
en arabe avec l’aide d’une société améri-
caine de relations publiques, Lincoln
Group.
Ces articles sont présentés comme étant
rédigés par des journalistes indépen-
dants. Ils vantent le travail des Améri-
cains et des Irakiens sur le terrain pour
reconstruire l’Irak et dénoncent les ac-
tions des insurgés.
Hier, le groupe de médias américain
Knight-Ridder a ajouté que l’armée amé-
ricaine avait aussi payé des journalistes
irakiens jusqu’à 200 $US par mois pour

écrire des histoires favorables à la coali-
tion. Les paiements auraient été faits à
des membres du Club de la presse de
Bagdad, une organisation créée par des
officiers américains il y a plus d’un an.

L’armée américaine se défend
À Bagdad, l’armée américaine a défen-
du ces pratiques, estimant qu’il fallait
contrer les mensonges diffusés par des
militants d’Al-Qaeda. « Nous ne men-
tons pas, nous n’avons pas besoin de
mentir, nous autorisons nos comman-
dants sur le terrain à être en mesure d’in-
former le public irakien », a déclaré un
porte-parole de l’armée américaine, le
général Rick Lynch.
« Ce que Zarqaoui continue de faire est
de mentir aux Irakiens, de mentir à la
communauté internationale », a-t-il ajou-
té en référence au chef d’Al-Qaeda en
Irak, Abou Moussab Al-Zarqaoui.
Un autre porte-parole de l’armée améri-
caine, le lieutenant-colonel Barry John-
son, a aussi justifié la publication des ar-
ticles en indiquant qu’il s’agissait « d’un
programme pour permettre d’avoir des
informations factuelles dans les journaux

irakiens sur les opérations en cours ».
« Il y a des intimidations et de nom-
breux meurtres et d’autres façons de ma-
nipuler la presse, aussi on a considéré
qu’il était nécessaire de s’assurer que les
faits étaient publiés », a-t-il dit.
Plusieurs journalistes irakiens ont dé-
claré qu’un certain nombre de journaux
étaient connus pour publier des articles
donnés par des institutions américaines.
À Washington, la Maison-Blanche a réa-
gi en se disant « très préoccupée » par ces
informations et a demandé au Pentagone
des explications. « Les États-Unis sont
champions pour promouvoir et défendre
la liberté et l’indépendance de la presse
dans le monde et nous continuerons à le
faire », a assuré le porte-parole de la prési-
dence américaine, Scott Mc Clellan.
Un porte-parole du Pentagone, Bryan
Whitman, a dit qu’il n’avait « pas tous les
éléments » pour faire des commentaires
mais a jugé « gênantes » les pratiques dé-
crites si elles se révélaient vraies. Un haut
responsable du département d’État ayant
requis l’anonymat a jugé pour sa part que
ces pratiques rendaient « plus difficile » le
travail des diplomates.

PHOTO REUTERS

José Dirceu, l’ancien ministre chef du cabinet du
président Luiz Inacio Lula da Silva.
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PRÉSIDENTIELLE AU KAZAKHSTAN

Le règne de Nazarbaev et l’or noir
SÉBASTIEN DAYCARD-HEID
ET SIMON MAZURELLE
COLLABORATION SPÉCIALE

ASTANA — « Notre président et
Bill Clinton, notre président et
Nelson Mandela, notre président
et Henry Kissinger... » Sanglée
dans son uniforme bleu, la guide
détaille avec fierté les photos des
rencontres officielles qui ont
émaillé la carrière du président ka-
zakh Noursoultan Nazarbaev, dont
la victoire est pratiquement assu-
rée au scrutin présidentiel de di-
manche.
L’ancien palais présidentiel,
transformé en musée, est devenu
une visite incontournable pour les
fonctionnaires en mission ou les
écoliers, mais aussi pour les Ka-
zakhs, venus de tout le pays admi-
rer Astana, leur nouvelle capitale.
Un enthousiasme qui ferait pres-
que sourire Nurbulat Massanov.
« Ce n’est qu’un ancien apparat-
chik, reconverti en président so-
cio-libéral. Avec son administra-
tion, il gère le pays comme un fief.
Il a fait d’Astana sa nouvelle capi-
tale parce qu’il avait peur d’une
révolution à Almaty », explique le
politologue, qui a perdu sa chaire
pour ses prises de position et son
franc-parler.
Astana, dont Nazarbaev veut faire
la « preuve de l’excellence kazak-
he », est en chantier depuis 1995.
Ce projet pharaonique a déjà coûté
plusieurs milliards de dollars,
mais les Kazakhs sont fiers de la
grandeur affirmée de leur pays.
Avec 9 % de croissance par an et
par habitant, le président peut se
permettre de faire rêver ses conci-
toyens.

Le pétrole kazakh
À chacun de ses discours, il pro-
met un grand avenir à son pays et a
même concocté un ambitieux pro-
gramme intitulé « Kazakhstan
2030 ». Un plan qu’il compte réali-
ser grâce aux pétrodollars : en
2015, le Kazakhstan sera le cin-
quième producteur d’or noir du
monde. Ses matières premières et
surtout son potentiel pétrolier ont
attiré les investisseurs étrangers
comme Chevron, BP, Total, Agip,
et bien d’autres.
L’après-1991, lorsque ce géant eu-
rasiatique sortait de l’orbite soviéti-
que, est révolu. Oublié le Kazakhga-
te, l’époque où Nazarbaev
succombait aux largesses financiè-
res des négociants en pétrole. Fin
politique, il a repris les choses en
main, et désormais la compagnie

pétrolière nationale sera propriétai-
re pour moitié des futures décou-
vertes.
Son puissant voisin chinois, qui
est en passe de devenir un parte-
naire économique de premier plan,
veut aussi profiter du pétrole ka-
zakh pour nourrir sa croissance.
L’été dernier, la China National Pe-
troleum Company a ainsi acquis,
pour 4,18 milliards de dollars amé-
ricains, les champs de Kumkol, au
sud du pays, qui appartenaient à
Petrokazahkstan, une entreprise ca-
nadienne de Calgary.
Et dès la fin du mois, un pipeline
déversera ce pétrole dans la provin-
ce chinoise du Xinjiang, en plein
développement. « Côté kazakh,
l’acceptation de cette vente répond
surtout à des préoccupations géo-
politiques », explique Sultan
Akimbekov, sinologue. « Nazar-
baev tente d’équilibrer les velléités
russes, occidentales et désormais
chinoises pour bâtir son économie.
La Chine a plus à offrir au Ka-

zakhstan que les Occidentaux. » Et
surtout, elle est davantage portée à
fermer les yeux sur le système Na-
zarbaev.

Népotisme et groupes d’influence
Car au Kazakhstan, comme l’expli-
que Nurbulat Massanov, le népotis-

me et le clientélisme sont monnaie
courante. « Autour de lui, il y a de
nombreux groupes d’influence,
dont le clan familial et notamment
Darigha, sa fille députée, qui possè-
de avec son mari Rakhat Aliev plu-
sieurs entreprises, des médias et son
propre parti Asar... » Le président

kazakh n’a d’ailleurs pas vraiment
d’opposant sérieux qui pourrait
stopper son règne de 14 ans. Chacu-
ne de ses sorties est complaisam-
ment suivie par les médias et no-
tamment la chaîne de son gendre,
Rakhat Aliev.
Au grand dam de Sergueï Duva-

nov. Ce journaliste opposant con-
naît si bien le dessous des cartes ka-
zakhes que ses articles lui ont valu
d’être emprisonné sous de fausses
accusations. Blanchi, il appartient
désormais à une association de dé-
fense des droits de l’homme et suit
avec intérêt les préparatifs des élec-

tions présidentielles, jusqu’à pré-
sent toujours critiquées par l’OSCE
pour leur manque de « transparen-
ce ». « Nazarbaev ne se donne mê-
me plus la peine de participer aux
débats électoraux, explique-t-il. Il
est assuré de gagner, même sans tri-
cher ! »

Pas question, toutefois, de
perdre son pouvoir comme le
beau-père de son autre fille,
l’ancien président kirghiz, à
cause d’une révolution colo-
rée... Avant les élections, il a
joué de la carotte et du bâton.
Augmentation des salaires
des fonctionnaires, multipli-
cation des bourses d’études à
l’étranger. Mais aussi inter-

diction de rassemblements avant les
élections, voire après, si un projet
de loi passe au Parlement. Les ONG
étrangères sont aussi sous surveil-
lance renforcée, soumises à l’appro-
bation présidentielle. Et tout l’été,
les troupes antiémeutes se sont acti-
vement entraînées. Juste au cas où !

PHOTO SERGEI GRITS, AP

Deux jeunes femme kazakhes passent devant des affiches électorales à Astana. Le président Noursoultan Nazarbaev n’a pas vraiment d’opposant sérieux
qui pourrait mettre fin à son règne de 14 ans.

En 2015, le Kazakhstan sera le cinquième
producteur d’or noir du monde. Ses matières
premières et surtout son potentiel pétrolier ont
attiré les investisseurs étrangers comme Chevron,
BP, Total, Agip, et bien d’autres.

JOONEED KHAN

REGARD SUR
LE MONDE

Efficacité d’un lobby israélien re-
vigoré ? Concession aux États-
Unis en échange de « considéra-
tions (pas si) futures » ? Toujours
est-il que le Canada a décidé de
soutenir davantage l’État juif à
l’ONU. Le lobby arabe est furieux.
Ce qui augure mal pour les libé-
raux de Paul Martin en ce début
de campagne électorale.
C’est la saison des résolutions de
soutien aux Palestiniens et de
condamnation d’Israël à l’Assem-
blée générale de l’ONU. C’est cet-
te instance qui vota, le 29 novem-
bre 1947, la résolution 181
partageant la Palestine en un État
juif et un État arabe. Assumant

son rôle dans le pourrissement
continu du problème, l’assemblée
marque cette date chaque année
en adoptant ces résolutions à une
majorité écrasante.
Le Canada vote généralement
avec le reste du monde. Mais, le
rappelait lundi le ministre Pierre
Pettigrew dans le Citizen, Ottawa a
changé son vote quatre fois l’an
dernier, se rangeant plutôt avec
Israël, les États-Unis, l’Australie
et quelques archipels du Pacifi-
que.
L’exercice se répète, et le Canada
s’apprête à se dresser à nouveau
contre le consensus mondial. Pet-
tigrew invoque « une litanie de
textes accusatoires qui ne contri-
buent pas au dialogue, une ten-
dance à mettre tout le blâme sur
Israël, et une omission de la part
de blâme allant aux Palestiniens,
à propos du terrorisme et des at-
tentats suicide notamment ».

B’nai Brith satisfait
Le B’nai Brith Canada a bien ac-
cueilli le changement de cap, esti-
mant qu’il était « plus que temps
de rectifier les injustices commi-

ses contre Israël à l’ONU ». « Il
n’est question que de trois résolu-
tions », mais « nous nous atten-
dons à ce que le Canada vote con-
tre toutes les autres aussi », a
déclaré Frank Dimant, président
de l’organisation juive.
« Le moment est délicat, mais en
voulant plaire à tous les électeurs,

les libéraux vont se mettre tout le
monde à dos », a estimé Husein
Amery, président du Conseil na-
tional sur les relations canado-
arabes. « Je reçois beaucoup d’ap-
pels de gens en colère et je pense
que les libéraux vont perdre quel-
ques votes », a-t-il dit.
La communauté juive du Canada
est prospère, bien organisée et in-
fluente, alors que les musulmans

sont plus pauvres et plus divisés,
note un columnist torontois. Mais les
juifs sont 1% de l’électorat, alors
que les musulmans sont 2%, avec
de nouveaux immigrants venant
d’Asie du Sud, note-t-il.
Il signale que les circonscriptions
des ministres Pettigrew et Liza Frul-
la ont beaucoup d’électeurs musul-

mans. Et il parle des efforts de la
Fédération canado-arabe auprès des
musulmans à Winnipeg et Edmon-
ton, où la ministre Anne McLellan
pourrait avoir la vie dure, surtout à
cause des lois antiterroristes et de
l’affaire Maher Arar.

Petite phrase de Martin
Le premier ministre Paul Martin a
mis le feu aux poudres début no-

vembre en déclarant, au congrès des
Communautés juives unies, que
« les valeurs d’Israël sont celles du
Canada ». Invité mardi dernier avec
les autres chefs de partis par la Fé-
dération canado-arabe, M. Martin
était pris à contre-pied par Faraj Na-
khleh, président de l’organisation.
« Le Canada ne partage pas les va-
leurs de certains pays, comme Is-
raël, qui violent le droit internatio-
nal et dont le dossier des droits
humains suscite des interroga-
tions », a-t-il dit. Se tournant vers
Paul Martin, il a ajouté : « Vous
avez fait un grand discours à l’ONU.
Les résolutions de l’ONU ne sont
pas un buffet où l’on prend ce
qu’on veut. Pourquoi les résolutions

sur la question palestino-is-
raélienne ne sont-elles pas
appliquées ? »
Entre-temps, le sénateur li-
béral Marcel Prud’homme,
partisan connu de la cause
arabe, intervenait à la Cham-
bre haute pour savoir si c’était
vraiment le ministre de la
Justice, Irwin Cotler, qui
dirigeait la politique pro-

che-orientale du gouvernement,
et non pas Pierre Pettigrew. Des
dissidents juifs oeuvrant pour
une paix juste soulignent que
Cotler a été associé à des think
tanks israéliens voués à la sécu-
rité nationale de l’État juif.

Avec G&M, CP, Citizen, Ynet, Npost,
CanadianDimension, MontrealPla-
netMagazine.
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Proche-Orient: Paul Martin
et les libéraux en terrain miné

« Le Canada ne partage pas les valeurs de certains
pays, comme Israël, qui violent le droit international
et dont le dossier des droits humains suscite des
interrogations », a lancé le président de la
Fédération canado-arabe à l’adresse de Paul Martin.

Cesoir 19h30
Il va y avoir du sport

L’information-spectacle est-elle en train de tuer le journalisme?
Avec Dominic Arpin, Bernard Brisset, Pierre Maisonneuve et Claude Thibodeau.
Les animaux ont-ils des droits?
Avec Georges-Hébert Germain, Benoit Girouard, Martine Lachance et Yanick Villedieu.

Invitée : Chloé Sainte-Marie
Télé-Québectelequebec.tv
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ACTUALITÉS

EN BREFGrève illimitée
chez Renaud-Bray

L’OMS
n’embauchera
plus
de fumeurs

Les élus
de Montréal
ont prêté serment
Pierre Bourque et 13 élus visés
par le dépouillement judiciaire
ont finalement prêté serment hier
après-midi à l’hôtel de ville de
Montréal. Le candidat défait à la
mairie a affirmé son intention de
demeurer chef de l’opposition
pour l’année 2006, refusant de
s’avancer plus loin. « Je dois
m’occuper de l’enquête du direc-
teur général des élections. J’ai

beaucoup de travail pour les trois
prochains mois », a-t-il expliqué,
ajoutant qu’il n’a pas de boule de
cristal pour les trois autres années
prévues à son mandat. Le chef de
Projet Montréal, Richard Berge-
ron, a prêté serment hier, à titre
de conseiller municipal dans l’ar-
rondissement du Plateau-Mont-
Royal. Il a l’intention de s’oppo-
ser farouchement au projet de la
mairesse de l’arrondissement, He-
len Fotopulos, de faire quadrupler
le tarif des parcomètres et doubler
le tarif des vignettes.

Sara Champagne

PHIL IPPE MERCURE

Après le lock-out, la grève. Les em-
ployés des librairies Renaud-Bray
ont déclenché une grève générale il-
limitée hier, tout de suite après que
le lock-out décrété par leurs patrons
eut été levé.
Les 350 employés veulent ainsi
dénoncer le statu quo qui persiste
dans les négociations. Le syndicat
réclame que le salaire de départ soit

haussé de 1,50 $ l’heure et qu’il soit
majoré de 5% pour un contrat de
trois ans. Selon le syndicat, la direc-
tion offre plutôt trois ans de gel sa-
larial et des augmentations des
échelles salariales de 2,9% et 2%
pour un contrat de cinq ans. Les
employés avaient déjà fait deux
jours de grève avant qu’un lock-out
soit décrété le 22 novembre. Des
rencontres débutent aujourd’hui
pour tenter de régler le conflit.

FUMÉE
suite de la page A1

« Si la personne dit non, elle est
exclue du processus », souligne
le porte-parole.
Il ne s’attend pas à ce que
l’OMS soit rapidement submer-
gée de plaintes de candidats fu-
meurs se disant victimes de dis-
crimination. « La directive a été
approuvée par nos services juri-
diques », affirme M. Simpson.
Les personnes qui mentent du-
rant le processus d’embauche et
qui sont prises à fumer s’expo-
seront à des « mesures discipli-
naires », prévient l’organisation.
Pas question pour autant de
lancer une chasse aux sorcières
de manière à savoir si les em-
ployés fument en cachette
lorsqu’ils sont chez eux ou ail-
leurs, note M. Simpson.
« Nous nous attendons à ce que
les gens répondent aux ques-
tions sur l’usage du tabac hon-
nêtement », déclare le porte-pa-
role.

Droits acquis
Les fumeurs qui sont déjà em-
ployés par l’OMS ne seront pas
forcés de renoncer à cette prati-
que. Ils seront toutefois encou-
ragés à le faire en profitant d’un
programme de soutien médical
et psychologique. Un employé
qui quitte l’organisation et qui
est de nouveau embauché sera,
lui, contraint de se conformer à
l’interdiction.
La décision de l’OMS a suscité
beaucoup de discussions hier
parmi les groupes antitabac, qui
se montrent partagés.
Louis Gauvin, coordinateur de
la Coalition québécoise pour le
contrôle du tabac, affirme que la
nouvelle approche de l’organi-
sation le met « mal à l’aise ».
Son regroupement, dit-il, cher-
che à cibler les compagnies de
tabac plutôt que les fumeurs,
vus comme des « victimes » de
l’industrie.
« Ce que nous avons toujours
dit, c’est que le fumeur vit une
dépendance à la nicotine. Nous
ne nous en sommes jamais pris
aux fumeurs », affirme M. Gau-
vin, qui n’entend pas presser les
employeurs québécois d’emboî-
ter le pas à l’OMS.
Pierre Pilote, un avocat spécia-
lisé en droit du travail, souligne
que l’approche de l’OMS « dé-
borde le cadre du raisonnable ».
Elle mènerait rapidement à des
contestations juridiques basées
sur la Charte des droits et liber-
tés si elle était reprise par une
firme québécoise.
Il voit mal, par ailleurs, com-
ment l’organisation internatio-
nale pourra s’assurer que les
employés se conforment effecti-
vement à leur engagement.
« Vont-ils commencer à faire des
tests sanguins pour évaluer le
niveau de nicotine dans le
sang ? » ironise Me Pilote.
Clément Groleau, un autre avo-
cat spécialisé en droit du travail,
est aussi d’avis que l’approche
de l’OMS est discriminatoire et
contestable sur le plan juridi-
que. Notamment, dit-il, parce
que l’employeur s’arroge le
droit de réglementer ce que font
ses employés hors des heures de
travail.
« Va-t-on ensuite leur deman-
der de ne pas prendre de verre
de boisson à la maison ? » de-
mande Me Groleau.
La Commission des droits de la
personne du Québec n’est pas
convaincue que la Charte s’ap-
plique face à une approche com-
me celle de l’OMS.
« C’est une forme de discrimi-
nation, mais ce ne serait pas né-
cessairement une discrimination
illégale au sens de la Charte », a
déclaré un porte-parole, Robert
Sylvestre.

**Les exceptions suivantes s'appliquent : produits d'épicerie (aliments, boissons, friandises, chocolats en boîte, produits de papier, couches, nourriture pour bébé, produits de soins
personnels, produits de nettoyage et produits chimiques), marchandises officielles de l'équipe olympique canadienne, articles pour animaux, meubles, matelas, gros électroménagers,
micro-ondes, aspirateurs, tondeuses, souffleuses, téléviseurs, magnétoscopes, lecteurs DVD, matériel, accessoires et logiciels informatiques, consoles, accessoires et logiciels de jeux vidéo,
musique et films préenregistrés, produits de beauté et parfumés de prestige, produits du tabac, médicaments, billets de loterie, paniers-cadeaux, offres de publipostage, articles en
commande spéciale, plats prêts à emporter, commandes du catalogue Primes Hbc, peluches caritatives, cartes-cadeaux Hbc, cartes d'appel et marchandises des rayons concédés.

30%
de rabais

sur articles choisis pour femme :
• Vêtements Cherokee®, Glo®,

Gloria Vanderbilt et Sportek®

• Tricots Très You® automne-hiver
• Dessous de jour sur cintre
(Sauf les culottes en emballage et les soutiens-gorge en boîte.)

897
Ferrero Rocher®,
en emballage
de 24 ou 26
Avant 10,67

1297
Quality
Street®,
725 g
Avant 14,47

2/4$
Pepsi®

ou 7-Up®,
6 x 710 ml

LLeess vveennddrreeddii,,
ssaammeeddii eett ddiimmaanncchhee
2, 3 et 4 décembre 2005
(Offres en vigueur ces trois jours, à moins
d'indication contraire.) Le choix varie selon le magasin.
Tant qu'il y en aura. Désolés, aucun bon d'achat différé.

Samedi seulement!

10%** lorsque vous réglez vos achats
avec votre carte de crédit Hbc.
Certaines exceptions s'appliquent.
Précisions ci-dessous.

25% de rabais additionnel
*La marchandise officielle de l'équipe olympique canadienne ne fait pas partie de cette promotion.

sur TOUS les vêtements, vêtements de nuit,
accessoires, montres et bijoux à prix déjà réduit

25%
de rabais

sur les décorations
pour arbre de Noël

AUSSI : 30 % de rabais
sur la vaisselle, les plats de cuisson

et le linge de maison de Noël

1/2 prix
Scie circulaire

ou scie alternative

4997
Avant 99,97

25%de rabais
sur TOUS les
petits appareils
électriques
de soins
Conair®

Avant 5,97-59,97

40%de rabais
sur TOUTE la literie

Wabasso®

(Sauf la literie en sac.)

40%de rabais
sur TOUS

les pantalons en velours
côtelé pour homme

Jusqu'à 50%de rabais
sur les vêtements Logo
Athletic® pour homme

Maintenant1997

Jusqu'à 60%de rabais
sur les jeans Cherokee®

pour homme

Maintenant10$
Avant 24,97 et 26,97

10$ de rabais
sur les jeux Xbox®

Platinum Hits,
PS2® Greatest Hits et
GameCube™ Player’s

Choice Game

10%de rabais
sur TOUS les CD

de musique

30%de rabais
sur TOUS*

les hauts en tricot et les
vêtements en molleton

polaire pour bébé et enfant

40%de rabais
sur vêtements Holiday Joy® :
• Vêtements habillés

pour bébé et fille
• Vêtements de nuit et

accessoires pour bébé

25%de rabais
sur TOUS*

les vêtements à prix
ordinaire pour homme

30%
de rabais

• Bijoux mode Marvella®, Avanti®,
Jones Wear®, Mossimo®,
Glamour Girl® et Request®

• Bijoux de fantaisie de Noël
• Bijoux en or 10 ct à bas prix

de tous les jours

2255%%
ddee rraabbaaiiss

sur TOUS* les vêtements
de nuit, peignoirs et

pantoufles à prix ordinaire
pour homme, femme

et enfant

30%
à 60%

de rabais
sur TOUS*

les vêtements d'extérieur
pour toute la famille

SSaammeeddii sseeuulleemmeenntt!!

1/2 prix
TOUTES
les batteries
de cuisine

Obtenez
un rabais de

Nous avons ENCORE
RÉDUIT nos prix!

.

.
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TENDANCES

Tous les jours dans
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Étrange drame, rue Kent Condamnation de Donald Doyle

La Fédération
des femmes
satisfaite

OPÉRATION
suite de la page A1

Mandat en poche, des policiers
de la Sûreté du Québec ont frap-
pé à la porte de la résidence de
Samir Benlakhlef, un des frau-
deurs présumés. L’arrestation
du suspect de 37 ans s’est dé-
roulée sans heurt.
Au même moment, deux agents
du Service de police de Mon-
tréal venus prêter assistance à la
SQ, étaient postés devant le du-
plex cossu où vit le suspect. Ces
policiers venaient tout juste de
relever leurs collègues du poste
25, qui terminaient leur quart
de travail.
C’est alors que surgissant de
nulle part, un jeune homme
d’origine marocaine s’est préci-
pité sur un des agents du SPVM
pour le poignarder au cou et à la
jambe.
Le policier a aussitôt répliqué
en faisant feu au moins une fois
sur le haut du corps de l’assail-
lant. Les policiers n’ont pu dé-
terminer le nombre de coups de
feu tirés.
Des témoins interrogés affir-
ment avoir entendu deux déto-
nations.
Transporté d’urgence à l’Hôpi-
tal juif de Montréal, l’homme
abattu a succombé à ses blessu-
res vers 9h30. Son état était déjà
jugé critique à l’arrivée des am-
bulanciers. « Les policiers
étaient en train de faire de la
réanimation cardiaque sur lui »,
a souligné André Champagne,
d’Urgences-santé.
Quant au policier, ses blessu-
res sont superficielles et il aurait
obtenu son congé de l’hôpital
dans l’après-midi.
Puisque la SQ et le SPVM se
trouvaient sur les lieux de l’in-

cident, l’enquête a été confiée à
la Sûreté municipale de Québec,
conformément à la politique mi-
nistérielle en vigueur lorsqu’un
policier est impliqué dans la
mort de quelqu’un.
L’opération menée contre les
fraudeurs, baptisée Glory, s’est
déroulée simultanément à sept
endroits à Montréal. Elle a été
coordonnée par le service de la
lutte contre le terrorisme de la
Sûreté du Québec, en collabora-

tion avec la Gendarmerie royale
du Canada et le SPVM.

Une piste terroriste
Les enquêteurs ont d’abord ex-
ploré la piste terroriste, après
avoir obtenu des informations
reliant les suspects à la fabrica-
tion de faux passeports.
En fin de journée, la SQ a assu-
ré que les activités du réseau se
limitaient à Montréal. « Ils frau-
daient des cartes de crédit dans
le but de voler de l’essence », a
expliqué l’agent Chantal Mac-
kels.
Au total, cinq individus ont été
arrêtés. Ils devront répondre à
148 chefs d’accusation de fraude
et de complot. Leur comparution
est prévue ce matin à Montréal.
Les policiers n’ont pu évaluer
l’ampleur de leur coup de filet,
mais un bilan est attendu au-
jourd’hui.
Aucune autre arrestation n’est

à prévoir dans ce dossier. « La
cellule est complète, l’enquête
est close », a résumé Mme Mac-
kels.

Onde de choc dans le quartier
Les deux événements d’hier
ont suscité l’émoi chez des rési-
dants de la rue Kent, en plus de
donner bien des maux de tête
aux journalistes qui tentaient de
tirer quelque chose de cette his-
toire abracadabrante.

Les informations circu-
l a i en t d ’ a i l l e u r s au
compte-gouttes derrière
les rubans de la police, qui
délimitaient un grand pé-
rimètre autour des rési-
dences de ce secteur hup-
pé.
Autour, des curieux ob-
servaient l’imposant dé-
ploiement policier. Cer-

tains ont dénoncé la réaction
policière envers l’homme abat-
tu. « Je crois que le policier
pouvait agir autrement, au lieu
d’appuyer sur la gâchette », a
souligné Pedro.
Sur le trottoir où l’homme a été
abattu, une toile blanche recou-
vrait des traces de sang.
À un jet de pierre du théâtre
des événements, Monique Bé-
langer et son époux dormaient
paisiblement avant un réveil
brutal.
« On a entendu deux coups de
feu, on s’est dirigés vers la fenê-
tre pour apercevoir deux per-
sonnes étendues par terre », a
raconté cette retraitée.
« Les policiers ont alors rappli-
qué en grand nombre, ils ont
fermé la rue et ont mis leur gilet
pare-balles », a-t-elle ajouté.

Avec l a co l l abora t ion
d’André Cédi lo t et André Noël

CHRISTIANE DESJARDINS

La Fédération des femmes du Qué-
bec s’est dite satisfaite de l’aboutis-
sement du procès de Donald Doyle,
l’homme qui a invoqué le spectre
de Marc Lépine pour adresser des
menaces par Internet à l’organisme.
Au terme de son procès devant ju-
ry, au début de cette semaine, Doy-
le, un pilote de brousse de 59 ans
résidant à Saint-Colomban, a été
déclaré coupable d’une trentaine de
chefs d’accusation de menaces et de
trois autres de mauvais entreposage
d’armes à feu. Hier, le juge de la
Cour supérieure Jean-Guy Boilard
lui a imposé une probation de trois
ans, ainsi qu’une interdiction de
posséder des armes à feu pendant
les 10 prochaines années. L’homme
était détenu depuis son arrestation,
en janvier dernier.
C’est en consultant ses courriels au
retour du congé des Fêtes, en jan-
vier dernier, que Danielle Hébert,
vice-présidente de la Fédération,
avait vu celui où apparaissait une
photo de Marc Lépine.
Après une brève description de ses
actes (la tuerie de l’École polytech-
nique, au cours de laquelle 14 fem-
mes avaient péri en 1989), on y
trouvait la note suivante : « La réin-
carnation de Marc Lépine, je vais
revenir et finir ce que j’ai commen-
cé. » Suivait une liste de noms de
26 personnes, représentantes d’or-

ganismes féministes. Le même mes-
sage a aussi été envoyé à un orga-
nisme de Toronto.
Les policiers n’ont eu aucun mal à
retrouver l’expéditeur des courriels,
puisque celui-ci était clairement
identifié. Doyle a rapidement été ar-
rêté à sa résidence, où l’on a trouvé
deux carabines entreposées de façon
non réglementaire.
Après avoir été reconnu coupable,
Doyle a signalé qu’il avait écrit les
messages par frustration. Il tentait
de se procurer une nouvelle arme
de chasse pour s’adonner à ce sport,
et il éprouvait de la difficulté en rai-
son des règles plus strictes. Sur In-
ternet, il a appris que les groupes de
femmes avaient fait des pressions
pour resserrer les modes d’acquisi-
tion des armes, et il a décidé de leur
dire sa façon de penser.
« On est satisfaites du verdict et de
la sentence, ainsi que de la manière
avec laquelle les enquêteurs ont fait
leur travail. Cela témoigne que les
menaces et la violence sont inaccep-
tables », a indiqué Michelle Asse-
lin, présidente de la Fédération, qui
assistait hier au prononcé de la sen-
tence au palais de justice de Mon-
tréal.
Donald Doyle, de son côté, a ac-
cepté la peine sans sourciller et a in-
diqué qu’il n’interjetterait pas ap-
pel. L’homme, divorcé et père de
deux filles, vit seul dans sa maison
de Saint-Colomban.

L’opération menée contre
les fraudeurs, baptisée
Glory, s’est déroulée
simultanément à sept
endroits à Montréal.

Pour plus d’informations : cold-fx.com ou 1 888-843-7239
Pour plus d’informations : cold-fx.com ou 1 888-843-7239
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Il attend les virus du rhume
et de la grippe de pied ferme.

Graham Rynbend, le thérapeute sportif en chef

du Canadien, prend la défense des joueurs de l’équipe.

Il leur recommande d’utiliser COLD-fXMD, un médicament

naturel qui prévient et combat les virus du rhume

et de la grippe.

Vous aussi vous pouvez maintenant

utiliser COLD-fXMD en toute confiance.

défenseur
Un nouveau

chez
le Canadien
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Source : Statistique Canada

Moins de 30 % des ménages à bas
revenu comptent des personnes faisant
de l’embonpoint, par rapport à 39 %
chez ceux qui ont des revenus supérieurs.
Lorsque l’embonpoint devient carrément
de l’obésité, 20 % des plus pauvres en

souffrent, mais aussi 23 % des plus riches.
Comme quoi les pauvres et les riches
ne mangent pas la même chose, et pas
seulement dans le tiers-monde ! Au
Québec, un adulte sur cinq est obèse,
plus souvent les femmes.—François Berger

PAUVRES PETITS
Les personnes les plus pauvres
font moins d’embonpoint que
les riches au Canada.
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Sympathie
pour le diable

nathalie.collard@lapresse.ca

NATHALIE COLLARD

K
arla Homolka ne représen-
terait plus un danger réel
et imminent pour la socié-
té. Elle devrait donc jouir

de la même liberté que tous les
détenus qui sortent de prison
après avoir purgé leur peine.
C’est ce que conclut le juge Ja-

mes Brunton de la Cour supé-
rieure du Québec. En levant les
14 conditions imposées il y a
cinq mois à la criminelle onta-
rienne en vertu de l’article 810
du Code criminel, on peut dire
que le juge Brunton teste sérieu-
sement notre foi dans le principe
de réhabilitation des criminels.
Peut-on vraiment espérer que

cette femme qui a commis des
crimes si pervers réintègre la so-
ciété sans plus jamais faire de
mal à personne ?
Il y a tout de même quelque

chose d’inquiétant à l’idée que
cette meurtrière pourra, si elle le
souhaite, reprendre contact avec
son ex-mari Paul Bernardo, par-
tir sans laisser d’adresse ou en-
core, postuler pour un poste de
gérante dans une boutique et di-
riger une équipe de vendeuses
adolescentes.
Est-ce qu’on ne joue pas avec

le feu en lui accordant une liber-
té totale ?
On a beau se répéter qu’elle a

purgé sa peine — une peine qui,
faut-il le rappeler une nième
fois, est le fruit d’une négocia-
tion avec le procureur général de
l’Ontario qui souhaitait obtenir
son témoignage pour condamner
Paul Bernardo — comment faire
fi de cette relation troublante
avec le détenu Gerbet, emprison-
né pour avoir assassiné son ex-
petite amie ? Même si elle ne re-
voit plus jamais cet homme puis-
qu’il risque d’être rapatrié en

France lors de sa sortie de pri-
son, le simple fait que Homolka
ait été attirée par lui en dit long
sur ses « penchants naturels ». Et
comment ignorer les révélations
on ne peut plus accablantes de
l’ex-détenue Lynda Véronneau,
dont le témoignage nous a bien
démontré que Karla Homolka ne
sera jamais un modèle de norma-
lité ?
Dans son jugement, le magis-

trat nous fait comprendre qu’on
n’utilise pas l’article 810 pour
réparer les pots cassés — soit un
mauvais deal entre la Couronne
et la défense — mais bien pour
prévenir les catastrophes immi-
nentes.
Or, selon les psys qui l’ont

évalué, Karla Homolka ne serait
pas la bombe à retardement que
le public aime imaginer.
Le juge Brunton se base sur

les nombreuses évaluations psy-
chologiques et psychiatriques
dont la criminelle a été l’objet au
cours des 12 dernières années.
Selon lui, le juge de première
instance qui a imposé les 14 con-
ditions restreignant la liberté de
la criminelle a fait fi de la majo-
rité des opinions professionnel-
les qui affirmaient qu’elle n’est
pas plus dangereuse qu’un autre
ex-détenu.
Chaque jour, des individus

sortent de prison dans l’anony-
mat le plus complet et réintè-
grent la société sans jamais com-
mettre d’autres crimes. On nous
demande de croire que Karla Ho-
molka sera de ceux-là.
Pour ce faire, il faut espérer

qu’elle fera preuve de suffisam-
ment de force de caractère pour
se tenir loin des situations po-
tentiellement dangereuses. Il
faut également souhaiter qu’elle
sera capable de jugement dans
ses relations personnelles. Les
femmes comme Karla Homolka
représentent une cible séduisan-
te pour certains esprits tordus.
Enfin, il faut vraiment espérer

qu’elle ne croise jamais un autre
Paul Bernardo sur son chemin.
C’est un pari qui comporte des
risques.

Serge Paquette, collaboration spéciale DROITS RÉSERVÉS
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Une bonne idée
M. Yvan Loubier, député bloquiste du comté de
Saint-Hyacinthe-Bagot, s’est engagé dans le journal Le
Courrier de Saint-Hyacinthe, du 30 novembre dernier, à
n’avoir qu’un minimum de pancartes électorales pen-
dant la présente campagne électorale. Diminuer ce
genre de dépenses électorales, remboursées à 50%
par les contribuables, est très bien. Ça va aussi servir à
améliorer l’environnement visuel et diminuer d’autant
l’enfouissement de ces trop nombreuses, coûteuses et
peu utiles pancartes. Espérons ensemble que tous les
candidats de tous les comtés suivront cet exemple
pour multiplier ainsi les bénéfices à la population...
enfin !

Gilles Bousquet
Saint-Hyacinthe
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

À la défense de Karla Homolka
Karla Homolka a eu un traitement de défaveur de la
part de la justice canadienne. Ayant été une des
rares criminelles à purger sa condamnation à 100 %,
on a utilisé un article du Code criminel sorti de son
contexte pour allonger sa peine et la garder en
prison dans la communauté. Indépendamment de la
gravité de ses crimes antérieurs, elle a payé le prix
décidé par la justice lors de son procès initial. Si on
devait utiliser cette exception pour prolonger la
peine des criminels, on tomberait vite dans
l’arbitraire et, pire, dans la justice populaire ou
politique. Tout criminel sortant de prison est un
danger pour la société, d’autant plus lorsque les
responsables des libérations conditionnelles ne l’ont
jamais libéré. Le prolongement de la peine
dépendrait donc alors des pressions de la
population face à des crimes dont on se souviendrait
encore et, surtout, de la capacité des familles des
victimes à mener une campagne contre le criminel et
à influencer le public et, par ricochet, les politiciens.
Ce genre de comportement ne convient pas à une
justice civilisée mais à une justice tiers-mondiste.
Dans un pays civilisé, on a un procès, avec des
délais d’appel raisonnables lorsqu’un jugement
semble trop ou pas assez sévère. S’il fallait
recommencer les procès après que la peine soit
purgée, on n’en sortirait jamais.

Jean Lachance
Québec

D’un extrême à l’autre
Lorsque Karla Homolka a complété sa peine et a été
libérée, il y a plusieurs mois, je trouvais la tempête
médiatique à son sujet exagérée. Même que je me
disais qu’on démolissait Mme Homolka à un point
tel qu’elle ne verrait pas l’utilité de vivre une vie
paisible, et continuerait son « pattern » criminel...
Mais là, depuis la levée complète de ses
restrictions/conditions, je ne comprends plus rien à
notre système judiciaire : laisser une femme adulte,
impliquée dans des meurtres et ayant une
connaissance profonde de la psychologie humaine
(grâce à ses études durant son incarcération), libre
comme l’air sans aucune (!) condition ? Est-ce qu’on
donnerait à un pyromane, libéré, un livre sur
comment fabriquer des bombes ? J’ai dû en
manquer un bout quelque part...

N. Foucault
Verdun
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Une source de stress
Mercredi, vers 17h, j’attends ma femme devant
l’hôpital Sainte-Justine. Des grévistes manifestent
contre la lenteur des négociations : je respecte ce
geste. On a le droit de manifester son insatisfaction et
c’est une manière acceptable de le faire. Par contre,
est-ce acceptable de diffuser de la musique à plein
volume en face d’un hôpital pour enfants quand on
sait que le bruit est une source de stress pour les
patients ? Est-ce acceptable qu’un manifestant
dispense des slogans avec un porte-voix ? Est-ce
acceptable qu’on encourage les automobilistes à
klaxonner ? Vous n’êtes pas devant les bureaux de la
ministre Forget, vous êtes devant un hôpital pour
enfants ; ils sont là pour recevoir des soins, ils ne
sont nullement responsables de l’état des
négociations. Par ce vacarme vous ne dérangez
nullement la partie patronale (j’espère que je ne vous
apprends rien), mais des enfants qui ont besoin de
soins. Il me semble qu’il y a moyen de manifester
(votre absence au travail est déjà un grand moyen de
pression) sans tout ce bruit. Même si je sais que cela
ajoute à l’ambiance sur les piquets de grève. Mais
qu’est-ce qui vous importe : l’ambiance ou le bien-
être des patients ?

Yves Renaud
Montréal

Simple plan

mroy@lapresse.ca

MARIO ROY

L
e représentant démocrate
John Murtha se classe plu-
tôt à droite, est un vétéran
de la guerre du Vietnam et

a appuyé l’intervention en Irak.
Le 17 novembre, il a réclamé le
retrait immédiat des 160 000 mili-
taires américains de ce pays. Ça a
été le moment où « l’opinion a
basculé », devait écrire le Washing-
ton Post . La sortie de Murtha a en
effet déclenché une réaction en
chaîne aux États-Unis, où il est
clair que le public s’est définitive-
ment retourné contre cette guerre.
Mercredi, George W. Bush a

tenté de mettre un frein à cette dé-
gringolade en proposant un lumi-
neux « plan » de victoire et donc,
à terme, d’éventuel retrait... mais
sans annexer de calendrier précis.
Le document de 38 pages donné
en appui par la Maison-Blanche,
National Strategy for Victory in Iraq ,

est tout aussi vague, rose et sim-
plet.
Peine perdue : selon Gallup,

55 % des Américains conti-
nuaient, le même jour, à croire
que leur président n’a pas vrai-
ment de plan.
« Bush est dans sa bulle », a-t-

on entendu à CNN.

llllllllllllllllllllllllllllll

Que le président soit dans sa
bulle est possible si tant est que
la réalité ne confirme pas les pro-
grès qu’il dit voir en Irak.
Ainsi en va-t-il sur un point
crucial : l’état de préparation et
d’efficacité des forces de sécurité
du pays. Selon lui, 120 bataillons

comprenant entre 350 et 800
hommes sont opérationnels, 40
d’entre eux étant parvenus à di-
vers degrés d’autarcie. Or, sur le
terrain, on conteste ces chiffres.
En plus de mettre en doute la
loyauté — ou même la simple ca-
pacité de fonctionner dans la lé-
galité — d’un pourcentage élevé
des nouvelles troupes irakiennes.
En un mot, l’Irak est, sur ce
point, très loin de l’autonomie.
Or, non seulement cela détermi-
ne-t-il toute possibilité de retrait
des Américains, mais encore voit-
on ici la vérité triturée... ce qui
sera vu comme la marque de
commerce de ce conflit.
Il n’y a plus de jours, en effet,
où ne soit révélée, souvent par
la presse américaine elle-même,
l’existence d’opérations secrè-
tes, d’actions illicites, de camou-
flages — la dernière erreur en
date étant la manipulation de
journaux irakiens (selon le Los
Angeles Times). De sorte que le
monde entier, y compris les
amis de l’Amérique, est mainte-
nant enclin à croire au pire, mê-
me lorsqu’il n’est pas certain.
Tout cela n’est pas sans rapport
avec la situation sans issue dans
laquelle George Bush se retrou-

ve aujourd’hui, où quitter
l’Irak est aussi difficile
que d’y demeurer.
Car y rester implique une
escalade des coûts, en par-
ticulier humains, qui vont
braquer davantage encore
l’opinion publique améri-
caine tout en ne garantis-

sant pas, à court terme, de réelle
amélioration sur le terrain. Ain-
si, une partie importante des in-
surgés, admet la Maison-Blan-
che dans son « plan », en ont
surtout contre l’occupation
étrangère, d’où un terrifiant cer-
cle vicieux.
À l’inverse, un retrait précipité
plongerait l’Irak dans un bain
de sang encore plus grand. Et ce
serait vu comme un aveu de fai-
blesse et une trahison, ce que
les États-Unis, déjà terriblement
amochés au point de vue moral,
ne peuvent plus se permettre.
Bref, si l’expression « boire le
calice jusqu’à la lie » a un sens,
c’est ici qu’on le trouvera.
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Le procès
du procèsSi l’expression« boire le

calice jusqu’à la lie »aun
sens, c’est ici qu’on le
trouvera... Selon Philippe Münch, doctorant en histoire et

en études politiques de l’École des Hautes Étu-
des en Sciences Sociales de Paris et de l’Univer-
sité Laval, dont on peut lire le texte intégral
sur Cyberpresse.ca/opinions, il est loisible de
penser que « malgré de nombreuses critiques,
le procès de Saddam Hussein peut être consi-
déré comme juste et équitable ».
M. Münch précise : « Si le Tribunal spécial ira-
kien n’est pas un tribunal international, il de-
meure néanmoins encadré, dans ses grandes li-
gnes, par le droit international. On a certes pu
observer ici et là quelques entorses à la procé-
dure normale, comme l’absence de l’avocat de
Saddam Hussein lors de sa première comparu-
tion en juillet 2004, mais l’ensemble de la dé-
marche judiciaire répond à des normes de jus-
t i ce reconnues par tous les pays
démocratiques. »

Lisez et commentez sur :
Cyberpresse.ca/opinions

PHOTO BEN CURTIS, AFP©

Saddam Hussein lors de son procès.

.
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YAN IK DESCHÊNES
L’auteur est directeur des communications, Québec, pour
la compagnieWal-Mart du Canada.

Le lancement d’un soi-disant documentaire soutenu par le
puissant syndicat américain United Food and Commerce Wor-
kers, grand frère du syndicat des Travailleurs unis de l’alimen-
tation et du commerce (TUAC), a fait beaucoup de bruit. À en
croire le documentaire, Wal-Mart détruirait l’économie locale,
exploiterait ses employés et favoriserait les ateliers de misère.
Dans les faits, Wal-Mart est bon pour le Québec. À vous de ju-
ger :
> L’entreprise emploie plus de 12 000 Québécois. Trois fois au
cours des quatre dernières années, Wal-Mart a été sélectionné
comme étant le meilleur employeur dans le secteur du commer-
ce de détail.
> Wal-Mart verse plus de 180 000 $ par semaine à des oeuvres
de charité au pays. Au Québec, l’entreprise est un partenaire de

premier plan du Club des petits déjeuners du Québec et d’Opé-
ration Enfant Soleil.
> À chaque fois que Wal-Mart s’établit dans une communauté,
elle réduit le coût de la vie des citoyens de 4 à 10 %.
> L’an dernier, Wal-Mart a donné pour 1,5 milliard de dollars
en affaires à quelque 1300 entreprises du Québec et travaille
actuellement à accroître son réseau de fournisseurs québécois.
> Wal-Mart fait plus que tout autre pour combattre le fléau du
travail fait par les enfants. Nous dépensons plus de 40 millions
US par année et faisons plusieurs dizaines de visites par jour
pour s’assurer que nos fournisseurs respectent notre code d’éthi-
que.
L’ouverture d’un bureau régional au Québec témoigne de l’en-
gagement réel de Wal-Mart à développer un climat de confiance
auprès de sa clientèle québécoise. Wal-Mart n’est peut-être pas
parfaite mais il y a des limites à dépeindre le détaillant comme
la pire entreprise qui soit lorsque Wal-Mart, par son leadership
et son engagement, propose des solutions aux problèmes.

FORUM
Mariage gai:
le dogme de
Stephen Harper

Un documentaire biaisé
Dans les faits, Wal-Mart est bon pour le Québec

ALAIN
DUBUC

COLLABORATION SPÉCIALE

L
e baseball a fourni de tout temps ses ri-
ches images au monde politique. Mais il
y a de rares cas où ce noble sport ne
peut pas venir à notre secours. Comment

décrire le phénomène peu habituel où un poli-
ticien réussit en quelque sorte à être retiré sur
trois prises avant même d’avoir touché au bâ-
ton ?
C’est ce qui risque d’arriver au chef du Parti

conservateur, Stephen Harper, qui, dans les
premières minutes de la campagne, a réussi à
se disqualifier aux yeux d’un bon nombre
d’électeurs, justement ceux dont il avait besoin
pour renverser les libéraux.
Dès le départ de la campagne, le chef con-

servateur a annoncé que, s’il formait le gou-
vernement, il déposerait une motion pour réaf-
firmer la définition traditionnelle du mariage,
soit l’union entre un homme et une femme. Et
si cette motion, soumise au vote libre, était
adoptée, son gouvernement déposerait un pro-
jet de loi pour revenir au mariage traditionnel
et donc mettre fin à la reconnaissance du ma-
riage entre conjoints de même sexe.
Bon prince, il reconnaîtrait cependant les

quelque 3000 mariages déjà célébrés, créant
du même coup deux catégories d’homo-
sexuels. Tant qu’à, pourquoi ne pas permettre
le mariage aux conjoints de même sexe les
années paires, et l’interdire les années impai-
res ?
Le chef conservateur rouvre un débat dou-

loureux. Il respecte la volonté de son parti,
exprimée lors du congrès de mars dernier, et
met cartes sur table. On ne pourra pas, pense-
t-il, l’accuser d’avoir un agenda secret.
Mais cet engagement le coupe des électeurs

des milieux urbanisés, de Vancouver, de la
région torontoise dont il a tant besoin pour
devancer Paul Martin, et du Québec, où des
électeurs auraient pu se laisser tenter par les
conservateurs pour exprimer de façon plus
utile leur opposition aux libéraux. C’est sur
cette question du mariage gai, souvenons-en,
que Belinda Stronach, digne représentante de
la modernité urbaine, a quitté le Parti conser-
vateur dont elle était l’une des vedettes pour
rejoindre l’équipe de Paul Martin.
Le chef conservateur semble conscient du

risque politique qu’il court. C’est pour cette
raison, disent les observateurs politiques, ces
incorrigibles cyniques, qu’il lance ce ballon si
tôt dans la campagne, pour s’en débarrasser le
plus vite possible, en espérant que son effet
négatif se soit atténué d’ici la fin de cette lon-
gue campagne.
J’ai plutôt l’impression que cela va coller à

la peau de Stephen Harper, que cette question
va le hanter, par ce qu’elle révèle sur le Parti
conservateur et sur son chef. Assez pour lui
nuire électoralement et pour le disqualifier
aux yeux d’un grand nombre d’électeurs.
Pour beaucoup de gens, la reconnaissance du
mariage gai est une question fondamentale de
droit et de droits. Si M. Harper tenait promes-
se, le Canada, qui était un précurseur en la
matière, opérerait un recul éthique, légal et
social, qui le mettrait à contre-courant d’un
mouvement qui fait maintenant boule de nei-
ge en Occident.
Cela nous rappelle d’abord que dans la fu-

sion entre progressistes-conservateurs et al-
liancistes, ce sont les alliancistes qui ont ga-
gné. M. Harper ne dirige pas le parti de
centre-droite modéré de Joe Clark, Brian
Mulroney et Jean Charest, qui se caractérisait
par son conservatisme fiscal, mais un parti
qui ne s’est pas affranchi de ses origines, de
cette droite populiste de l’Ouest avec ses ac-
cents bibliques.
D’autant plus que la bataille promise sur le

mariage gai ouvre la voie à de nouveaux dou-
tes. Il n’y a pas d’agenda caché, dit M. Har-
per. Mais on est en droit de se demander si ce
chef qui est prêt à payer un lourd prix politi-
que pour défendre ses convictions idéologico-
religieuses, ne voudra pas défendre d’autres
causes issues de la même mouvance s’il prend
le pouvoir.
La démarche de M. Harper est également

bâclée. Le mariage gai a été reconnu par la
Chambre des communes, entre autres parce
que les tribunaux ont jugé que la définition
traditionnelle du mariage était discriminatoi-
re pour les homosexuels et qu’elle violait
donc la Charte des droits et libertés. Il n’est
donc pas possible de revenir au mariage tra-
ditionnel sans aller à l’encontre des tribu-
naux, à moins d’utiliser la clause nonobstant
pour échapper à la Charte. C’est ce que disent
tous les spécialistes. Et pourtant, M. Harper,
parce que le recours à la clause dérogatoire
est impopulaire, continue de prétendre que
l’on peut revenir au mariage traditionnel sans
passer par là. Ça ne tient pas.
Les Canadiens, y compris au Québec, cher-

chent un autre parti de centre, qui puisse of-
frir une alternance aux libéraux. En quelques
mots, Stephen Harper vient de leur dire que
ce ne sera pas son Parti conservateur.

COURRIEL

Pour joindre Alain Dubuc
adubuc@lapresse.ca
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Hurler à la lune
Lancer des accusations contre la multina-
tionale Wal-Mart et conseiller de cesser
d’y acheter, c’est hurler à la lune en se
donnant une bonne conscience pour la
galerie ! Mais le sujet est véreux ! Il faut
aller plus loin. Qui n’est pas révolté de
voir qu’on fait travailler des enfants ? En
fait, supprimer cet abus, c’est ôter à ces
enfants un travail qui leur donne la seule
possibilité de manger à leur faim. Ce di-
lemme ne doit pas être écarté. Les laisser
travailler est scandaleux ? Certes, mais la
façon justifiable de s’y opposer est de
leur garantir un soutien matériel qui les
envoie à l’école. Mais ça demande un sa-
crifice pécuniaire, plus difficile à soutenir
que faire des protestations indignées... et
gratuites ! Malheureusement on jette les
hauts cris plus facilement que notre dis-
position à faire les efforts nécessaires.

Georges LeSueur
Saint-Ambroise

Wal-Mart, ses semblables
et nous
Qui aurait dit qu’un jour, le simple fait
d’acheter un jouet à un enfant ferait de
nous des criminels, complices de
l’esclavage ? La cupidité de quelques-uns
et les sacro-saintes lois du marché nous
volent-elles même le plaisir intime
d’offrir, de faire plaisir ? Sommes-nous
autre chose que des pantins aux yeux des
mégalomanes du dollar, des pantins
devenus criminels par le simple fait
d’exister ? Qu’est-ce qui nous empêche
de nous servir enfin de notre pouvoir
collectif de consommation pour faire

tourner les choses sinon notre
engourdissement ? Et qu’est-ce qui nous
réveillera de ce cauchemar sinon ses
conséquences quand elles nous
toucheront de plein fouet ?

France Marcotte
Montréal

Un environnement capitaliste
Le capitalisme consiste à payer un
travailleur moins cher que la valeur de ce
qu’il produit, ce qui engendre le profit.
Wal-Mart est une entreprise qui vit dans

un environnement capitaliste. Est-ce la
seule entreprise de ce genre au Québec ?
La réponse est non. Si tous les Québécois
ne font plus fi des étiquettes où il est
écrit Made in India, Made in China, Made in
Vietnam et qu’ils achètent des vêtements
fabriqués pas des travailleurs décemment
rémunérés, restera-t-il beaucoup de
boutiques où aller pour se vêtir ? La
réponse est non. Sommes-nous donc
prêts à user nos vieux habits et à ne pas
consommer au gré des modes
vestimentaires afin de contrer les Wal-
Mart de ce monde ? Dénoncer c’est bien
beau, mais qu’aviez-vous sur le dos
quand vous écoutiez le procès de Wal-
Mart à la télévision l’autre soir ?

Simon Dallaire
Montréal

Un entrepôt ontarien
Voici une autre bonne raison de réfléchir
sérieusement avant de laisser notre argent
chez Wal-Mart. Cette compagnie possède
deux entrepôts en Ontario. Un pour servir
le marché ontarien, situé à Missisauga, et
l’autre pour servir le marché québécois, à
Cornwall, tout près de la frontière
québécoise. Cet entrepôt fut construit sous
le règne du gouvernement de Mike Harris,
gouvernement qui a réduit
considérablement les lois qui protégeaient
les travailleurs les plus vulnérables. En
plus de nous inonder de marchandises
provenant de l’extérieur du Québec, Wal-
Mart n’a pas eu la décence d’y construire
l’entrepôt pour nous servir.

Daniel Boiteau
Laval
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Une opinion mal fondée
Aucune preuve documentaire n’appuie
la thèse queM. Pelletier aurait joué
quelque rôle que ce soit dans le choix
des agences de communication
GUY J . PRATTE

L’auteur est l’avocat
de Jean Pelletier.

M. Yves Boisvert,
Vous seriez renversé,
écrivez-vous dans vo-
tre chronique du 23
novembre, si un juge
s’avisait de dire qu’il
n’existe pas une certai-
ne preuve pour soute-

nir les conclusions du commissaire Go-
mery , « seule por te jur id ique
d’intervention ». Cette opinion est mal
fondée pour deux raisons. Premièrement,
et sans revenir sur toute la preuve perti-
nente, votre résumé des faits est incom-
plet et tendancieux. Deuxièmement, vo-
tre prémisse relativement au droit
applicable est erronée.
Quant aux faits :
1. M. Pelletier a dit publiquement depuis
le début qu’il avait rencontré M. Guité
pour discuter des projets à commanditer
et des montants ;
2. M. Quayle, sous-ministre en poste à
l’époque, et M. Bilodeau, greffier adjoint
du Bureau du conseil privé (BCP), ont té-
moigné qu’ils avaient été mis au courant
des rencontres et n’y avaient rien vu
d’inapproprié dans les circonstances. Au-

tant Mme Bourgon, greffière du BCP en
poste à l’époque, que M. Himmelfarb, ac-
tuel greffier, ont confirmé que dans la
mesure où le sous-ministre concerné et le
BCP étaient informés de ces rencontres,
les règles pertinentes étaient respectées ;
3. M. Marshall, actuel sous-ministre des
Travaux publics, a témoigné qu’il aurait
été négligent pour M. Guité de ne pas
consulter M. Pelletier sur les commandi-
tes ;
4. aucune preuve documentaire n’appuie
la thèse que M. Pelletier aurait joué quel-
que rôle que ce soit dans le choix des
agences de communication. La preuve
documentaire prouve plutôt le contraire.
En outre, tous les témoins qui ont assisté
à certaines des réunions entre M. Guité et
M. Pelletier confirment que ce dernier n’a
joué aucun rôle dans le choix des agen-
ces. Or, c’est à ce niveau que le scandale
trouve son envol, c’est-à-dire, au niveau
de M. Guité, lequel, selon la preuve rete-
nue par la Commission, a largement pro-
fité des faveurs qu’il avait consenties à
ces mêmes agences ;
5. quant à la gestion du programme, il
existait quatre mécanismes de contrôle :
(i) M. Guité qui, selon sa description de
tâches détaillée, devait s’assurer que tou-
tes les règles étaient suivies et qui rece-
vait de ses supérieurs d’excellentes éva-
luations à chaque année ; (ii) le sous-
ministre, qui est responsable des em-

ployés qui se rapportent à lui, directe-
ment ou indirectement ; (iii) le ministre,
qui est responsable du département ; et
(iv) le Conseil du trésor qui avait été ex-
plicitement mandaté par le premier mi-
nistre pour exercer une surveillance spé-
ciale afférente à l’application des
nouvelles règles touchant les contrats de
communication ;
6. même M. Guité a admis que M. Pel-
letier ne l’avait jamais encouragé à vio-
ler quelque règle que ce soit ;
7. pour sa part, Mme Bourgon a témoi-
gné que le seul signal à tirer du fait que
M. Chrétien appuyait personnellement
cette initiative était que les règles de-
vaient être scrupuleusement respectées ;
8. la preuve a démontré que le rapport
de 1996 Ernst & Young relevant certai-
nes lacunes n’a jamais été communiqué
à qui que ce soit en dehors du Conseil
du trésor, encore moins au bureau du
premier ministre ou à M. Pelletier ;
9. c’est M. Pelletier qui, en 2000, étant
mis au courant pour la toute première
fois de problèmes dans la gestion du
« programme des commandites », en in-
forma M. Chrétien, geste qui éventuel-
lement mena à l’enquête interne de
2000 et au rapport de la Vérificatrice gé-
nérale de 2002.
Quant au droit : on aurait pu souhaiter
que d’autres règles prévalent. Mais il
est faux de dire que celles qui existaient
ont été délibérément ou par négligence
contournées par M. Pelletier. Or, juger
quelqu’un sur la base de faits qui n’ont
pas d’assises dans la preuve et en fonc-
tion de règles qui ne sont pas en vi-
gueur constitue autant d’entorses aux
principes de droit applicables. Ainsi,
s’il existe « une seule porte juridique
d’intervention », elle est toute grande
ouverte.
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Le tire-bouchon original à prise douce
Ouvre bouteille de vin

avec coupe aluminium

Prix
comparable

89,99 $

Plateau de
service à
2 étages

« Cortina »
Hauteur

totale 14 po.

Prix
comparable

89,99 $

Batterie de cuisine
de 10 pièces en acier inoxydable 18/10

avec fond triple couche

Prix
comparable

699,99 $

LE SUMMUM EN
PERFORMANCE CULINAIRE

Design
italien

Seville

Prix
comparable

299,99 $

Batterie de cuisine
inoxydable antiadhésive
16 morceaux avec poignées
en acier inoxydable
et couvercles en verre trempé

Batterie de cuisine
inoxydable antiadhésive
16 morceaux avec poignées
en acier inoxydable
et couvercles en verre trempé

Batterie de cuisine
inoxydable antiadhésive
16 morceaux avec poignées
en acier inoxydable
et couvercles en verre trempé

Batterie de cuisine
inoxydable antiadhésive
16 morceaux avec poignées
en acier inoxydable
et couvercles en verre trempé

Batterie de cuisine
inoxydable antiadhésive
16 morceaux avec poignées
en acier inoxydable
et couvercles en verre trempé

Prix
comparable

39,99 $

Fabriqué
en Italie

Essoreuse
à salade

Ensemble de 4
sous-verre à photo
en verre et son support en bois

Ensemble à
coiffeuse

de 5 pièces incluant un
encadrement 4’’ X 6’’,
3 bouteilles à parfum

et un plateau en miroir

Fabriqué en Italie
Ensemble de 4 verres
à pieds et de verres de bar
Verre à pieds de 93⁄4 onces
Verres à vin de 73⁄4 onces
Flûtes à champagne
de 51⁄2 onces
Verres à gin
12 onces
Verres à whisky
11 onces

Assiette à service
en 5 sections avec plateau

Ensemble à
Martini

6 pièces

Ensemble de
bol à punch

en verre de 27 pièces

Pierre à grillade
Ménagère
3 pièces
« Omega »

avec accents et
support en

acier inoxydable

Ensemble de
3 poêles
à frire
«Teflon»
Antiadhésives.
8”, 10”
et 12”

Renne
plaqué
argent

avec 6 chandelles
Hauteur totale 12 po.

Ensemble de 4 boîtes
en acier inoxydable

avec couvercles en acrylique

Ensemble de
3 assiettes
de service de Noël Des

cadeaux pour

illuminer votre

temps des

fêtes

Boîte rotative à photoVase
évasé

« Newport »
30 cm de haut

Ensemble
de 4 tasses

à café irlandais
en verre

Support à
12 pots à

épices

Épices non comprises

Ensemble Wok
anti-adhésif de 3 pièces

Soyez

prêt pour

le temps

des fêtes

Prix
comparable

27,99 $

Benix & Co. importe directement des manu-
facturiers outre-mer, sans intermédiaire, et

vous fait profiter des économies !

Nous sommes fiers de vous offrir la meilleure
qualité au bas prix ! Personne ne peut offrir

une telle qualité à un tel prix !

Avec une sélection de milliers d’articles, Benix
est le plus important fournisseur d’articles de

marque pour la cuisine, la table et les cadeaux.

Montrez-nous un article identique à un prix plus bas
et non seulement nous égalerons le prix, mais nous

vous donnerons un rabais additionnel de 10 % !

PLUS DE CHOIX ! PRIX GARANTIS !QUALITÉ SUPÉRIEURE !MEILLEURS PRIX !

Limite d’un super spécial par famille, jusqu’à épuisement des stocks. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. Super spéciaux disponibles tant qu’il y en aura. Certains
articles peuvent ne pas être disponibles dans tous les magasins. Venez tôt pour un plus grand choix. En cas d’erreur d’impression, les articles seront vendus au prix en vigueur.

Importateurs d’articles ménagers de qualité

Avec ses 90 magasins partout au Canada, Benix est le leader des marques de qualité pour la maison, à des PRIX IMBATTABLES !

Montréal Centre commercial Boulevard, Le Faubourg Sainte-Catherine, Les Halles de la Gare • Saint-Laurent La place Vertu
Longueuil Place Longueuil • Dollard-des-Ormeaux Galerie des Sources • St-Hyacinthe Galeries St-Hyacinthe
Joliette Galeries Joliette • Saint-Jerome Carrefour de Nord • Trois-Rivières Centre Les Rivières

JE
AN

TA
LO

N

BOUL. LANGELIER

25

40

GALERIESD’ANJOU

ENTREPÔT DE
SAINT LÉONARD

6856 Rue Jean Talon E.

ENTREPÔT
DE MONTRÉAL

7335, boul. Décarie,
angle Jean-Talon et métro Namur

JE
AN

TA
LO

N

RU
E

NA
M

UR

BOUL. DECARIE

15

ENTREPÔT
DE KIRKLAND

Autoroute 40 Ouest,
sortie chemin Sainte-Marie

CHEMINST-MARIE

20
40

ENTREPÔT
DE LAVAL

Sortie Mega-Centre Notre Dame

15

440

MEGA-CENTRE
NOTRE DAME

13

Lundi au vendredi 9 h à 21 h • Samedi de 9 h à 17 h • Dimanche de 10 h à 17 h

NOTRE ENTREPÔT DÉBORDE ! JUSQU’À 8 000 000 $ EN STOCKS DOIVENT ÊTRE VENDUS, PEU IMPORTE LE PRIX !

75%75%75%75%75%75%

échec, dames ou
backgammon

Ensemble de
jeu 3 en 1

Plateau pliant
pour TV/lit

Plateau pliant
pour TV/lit

Plateau pliant
pour TV/lit

Plateau pliant
pour TV/lit

Plateau pliant
pour TV/lit

Prix
comparable

19,99 $

Prix
comparable

17,99 $

Prix
comparable

19,99 $

Prix
comparable

39,99 $

Prix
comparable

79,99 $

Prix
comparable

79,99 $

Prix
comparable

79,99 $

Prix
comparable

79,99 $

Prix
comparable

79,99 $

Prix
comparable

69,99 $

Prix
comparable

39,99 $

Prix
comparable

59,99 $

Prix comparable 39,99 $

Prix
comparable

59,99 $

Prix comparable 14,99 $

Prix comparable 49,99 $

Prix comparable 14,99 $

Prix
comparable

29,99 $

Prix
comparable

79,99 $

Prix
comparable

45,99 $

Prix
comparable

27,99 $

Prix
comparable

39,99 $

Prix comparable 49,99 $

Prix comparable 49,99 $

Service de table de 47 pièces
pour 8 personnes, en porcelaine de Chine
« Classique de Noël »
Incluant : 8 grandes assiettes,
8 assiettes à salade, 8 bols à soupe,
8 tasses et soucoupes, plateau ovale,
bol à légumes, crémier, sucrier avec
couvercle et pot à café

Prix comparable 169,99 $

Contient
76 photos
de 4’’ x 6’’

Bouilloire à sifflet
en acier inoxydable « Satin Elegance »

VenteVenteVenteVenteVenteVente
DELIQUIDATION
D’ENTREPÔT

DELIQUIDATION
D’ENTREPÔT

DELIQUIDATION
D’ENTREPÔT

DELIQUIDATION
D’ENTREPÔT

DELIQUIDATION
D’ENTREPÔT

DELIQUIDATION
D’ENTREPÔTde Noëlde Noëlde Noëlde Noëlde Noëlde Noël

Porte-
bouteilles
« Jazz » pour 6
bouteilles à vin

Porte-
bouteilles
« Jazz » pour 6
bouteilles à vin

Porte-
bouteilles
« Jazz » pour 6
bouteilles à vin

Porte-
bouteilles
« Jazz » pour 6
bouteilles à vin

Porte-
bouteilles
« Jazz » pour 6
bouteilles à vin

Des économies directement du manufacturier

Épargnez
jusqu’à

Épargnez
jusqu’à

Épargnez
jusqu’à

Épargnez
jusqu’à

Épargnez
jusqu’à

Épargnez
jusqu’à

33
64

08
1A

.


